
Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

SYNDICAT MIXTE POVR L'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE
DES VALLÉES DU CROULT ET DU PETIT ROSNE

RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS - 95S00 BONNEUIL-EN-FRANCE

COMITÉ SYNDICAL N** 237 DU MERCREDI 26 SEPTEMBRE 2018

PROCÈS-VERBAL

L'an deux mille dix-huit, le vingt-six septembre à neuf heures,

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le 20 septembre 2018. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-
FRANCE, dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de
la Commune de LOUVRES.

Date de la convocatioD : le 20 septembre 2018.

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire deséance : Ingrid DE WAZIÊRES - Déléguée titulaire delaCommune d'ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES

Présents : 43

CARPF;

Brtmo VALENTE (Commune d'Amouville), Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WAZIÊRES (Commune d'ÉPIAlS-LÈS-
LOUVRES), Roland PY (Commune de FONTENAV-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de
GARGES-LÈS-GONESSE), Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE),
Anita MANDIGOU cl Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILŒ), Didier GUÉVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE-BEUVE et Patrice GEBAUER
(Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Alain SORTAIS et
Brigitte CARDOT (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de ROISSY-
EN-FRANCE), Richard ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE
(Commune de SARCELLES), Alain GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS).
Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LE-BEL)

C3PF:

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE). Geneviève BENARD-RAISIN et
Jean-Pierre LARIDAN (Commune de MONTSOULT)

CAPV :

Gilles BELLOIN et Joèlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune
deDOMONT), Alain BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-Pierre
LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Christian ISARD (Commune de
MONTMORENCY), Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE et Marc LEBRETON
(Commune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 2
CARPF:

Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à GuyMESSAGER (Commune de LOUVRES)
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE
(Commune de LE THILLAY)

Présents sans droit de vote : 2
CARPF:

Jean-Pau! LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)



Rapporteur : Guy MESSAGER
Informations prflimipaires ;

Mes chers Collcgues. en préambule de ce comité, je souhaite vous faire un point sur plusieurs sujets importants
sur lesquels un travail conséquent est en cours cl dont il convient de vous faire un juste retour

Retour sur les pluies du vendredi 27 juillet 2018

Concemanl les épisodes orageux particulièrement violents qui ont frappe, cet été, notre territoire, au même titre
que toute riLb-DH-FRANCI- et même la FRANCb entière, nous avons encore connu, comme en mai et juin
dernier, des épisodes intenses, voire très intenses locaicmeni. Je ne citerai que les millimètres en 2hl5 que
nous avons observé te 27 juillet 2018 sur notre pluviomètre de VIU.AINBS-SOUS-BOIS. ce qui représente un
temps de retour de plus de 100 ans. et plus prapmaiiqueinent. le volume approximatif d'un mois de pluie en
deux heures.

Les bassins de retenue ont joue leur rôle, c'est une certitude, et nul doute que les dégâts auraient été bien
supérieurs sans eux. même si localement on a observé dc.s situations délicates. Je note d'ailleurs que certainc.s
communes comme SARŒLLbS cl VÉMARS notamment, ont fait l'objet d'une déclaration de catastrophe
naturelle pour certains épisodes

EztcnsioD de la sUlion de dépollutton de BONNEUIL-EN-FRANCE

Concemanl tnainlcnant le sujet de l'extension de la station, quelques mots de Félat d'avancement des
procédures

La procédure d'instruction réglementaire suit son cours et nous avons reçu fin août l'avis de f'autorilc
environncmeiualc qui est un avis sans observation, ce qui permet de continuerà envisager une enquête publique
d'ici la fin de l'année 2018. pour un démarrage de travaux en asril 2019. De nombreuses discussions sont
menées en parallèle avec le Syndicat Inlerdépurtemcntal pour l'Assaînissemenl de l'Agglomération Parisienne
(SlAAP). le Département de StlNH-SAINl-l3tNIS. et les scrsices de l'F.lat pour ajuster au mieux non
seulement le projet mais également son l'inancemenl À ce sujet, nous allons délibérer aujourd'hui sur la
demande de subvention auprès de l'Agence de l'Hau. avec laquelle nous travaillons depuis de longs mois sur ce
dossier pour leur permettre de le passer à la commission des aides de décembre 2018. et ainsi être en cohérence
avec le planning prévisionnel de démarrage des travaux

Les études détaillées sont également Icrminécs. résultat d'un travail intense, du groupement titulaire, de notre
Assistant à Maîtrise d'Ouvrage et de nos équipes Internes, notamment Vancssa CiUYONNÎîT cl
Déborah TANGUY'. Lesajustements auxquels ces études ont nécessairement conduit font l'objet d'un avenant
qui vous sera présenté probablement en f'omilé Syndical de décembre 2018 J'attire tout particulicremenl votre
attention sur le fait que nous avons pris la décision, en Bureau Syndical, de valider l'anticipation de l'injection
du biogaz dans le réseau GRDF'

Lors de rétablissement du marché CRHM. il était prévu, pour ne pas cumplexitler un projet déjà pointu, de
n'injecter le biogaz produit, je le rappelle, par la dégradation des boues de station, qu'en fin de travaux. Or le
conle.xte réglementaire de la revente de biogaz par des producteurs « privés » est en train d'évoluer rapidement,
et il nous a paru prudent, en accord avec le groupement, d'anticiper l'injection dès l'année 2020, afin de se
donner toutes leschances de bénéficier des meilleurs tarifs possibles de revente de biogaz.

Les coûts d'investissement supplémentaires induits, de l'ordre de 200 000 €. seront inclus, je pense, à cet
avenant de décembre 2018.

Ce sujet de l'extension m'amène naturellement à vous exposer la situation relative à la compétence
assainissement sur laCARPI . quenous avons proposée de prendre au l" janvier 2019.

Adhésion à la carte collecte eau usées et eauxpluviales

Noui poursuivon-v notre travail de manière à être prcis pour repondre favorablement aux communes qui nous
transféreront la compétence de collecte des eaux usées et des eaux pluviales À ce jour, à ma connaissance,
plusieurs communes favorablement (dont l OUVRES. LE HLESSIS-GASSOT. LE THILLAY. Vil.LHRON) ont
délibéré.

Guy MESS.^GËR demande aux membres présents dans la salle si d'autres communes ont pris une délibération.

Les Élus des communes de EONM-NAV-EN-PARISIS, PUISEUX-EN.FRANCE, et VILLIERS-LE-BEL se
manifestent pourdéclarer que lacommune a ou vaprochainement délibérer.



Je précise que fin août, nous a\ons transmis aux communes une prorn^silion de modification de forme du projet
de délibération transmis en juillet. Sachez qtie sur ces sujets-là. la dimension réglementaire ne cesse d'évoluer.

Cet été encore, une loi est sortie le 3 août, asec en corollaire une circulaire de Monsieur le Préfet du
VAl. D'OISn en date du .10 août !

Encore hier, nous étions en contact étroit avec les services préfectoraux au sujet de la délibération que mtus
allons vous proposer tout à l'heure.

Soyez convaincus que nous faisons le maximum afin que ces transfcns s'efléctuenl dans les conditions les moins
douloureuses pour nous tous. SIAH. communes et Communauté d'Agglomération.

Je souhaite loulefois vous rappeler qu'en tant que tomnnme, et je parle la a ralleniion des communes de la
CARPf-. vous êtes souverain pour décider du transfen ou non de cette compétence assainissement au SIAH
au 1" janvier2019, Je vous rappelle néanmoins qu'au 1" janvier2020 au plus lard, celtecompétence ne relèvera
plus du bloc communal et que notre proposition d'anticiper au T'janvier 2019 relève de deux considérations ; la
conviction de la CARPF que le SIAH est le plus à même, sur cette partie de son territoire, d'assumer cette
compétence, et ensuite la simplification du transfen en évitant de mener une telle démarche en pleine période
électorale, pendant laquelle itos collectivités auront bien d'autres sujets à gérer !

Nous avons rencontré déjà de nombreuses communes, que ce soit au niveau des services ou au niveau des élus,
et nous rc.stons je le redis une nouvelle fois à votre disposition pour vous rencontrer et répondre à toutes les
questions que vous vous poseriez. Nous continuons d'ailleurs ces rencontres depuis la rentrée de septembre

Pour autant, j'en appelle a votre sens des responsabilités Si nous souhaitons les uns cl les autres que le transfert
se fasse en douceur, nous avons besoin de la meilleure réactivité possible de vous, communes, pour produire les
éléments techniques et financiers dont nous avons besoin pour avoir nous-méme, au niveau du SIAH, la
meilleure visibilité possible sur l'exercice budgétaire 2019. Nous souhaitons maintenir en 2019. en matière
d'eaux usées et d'eaux pluviales, les tarifs et sommes perçues par les communes jusqu'à ce jour, mais force est
de constater que dans un certain nombre de cas. en particulier sur les eaux pluviales, il est très compliqué
d'appréhender les montants dédiés actuellement à la gestion des réseaux. Il en va de même sur la visibilité des
programmes de travaux souhaités sur 2019 en matière d'assainissement.

Et il wus nwtH'îh' au i*assoi!f. car /V a oi\ que ce ihiini n 'est nas t'iK ore amni is tk tous, que les nroinamnws
Je livntux Ju SIAH sur ics LOtuiH'ivnies iiiWsftWvs ((îÈhtAPI auiounl'hui coUcvW des vaux usées vt des eaux
nhiviales demain) se décident, et se décideront, an iiiveau des instancc.'i du SIAH. et puv dam les œnscih

conmiuiwiitaiivs.

Nous ne pourrons pas nous engager à respecter des délais de réalisation ce certaines opérations souhaitées par les
communes en 2019 si nous n'avons pas les programmes et les éléments techniques afférents à ces opérations
incessamment !

A'ou-v Ih'.uiin de voin dilivcnce ixuii fkjuuiir utuu uh'v du mieux txissibic ce virave dont rT.»in pcnevez
bien l'extrême complexité, technicité, hudcètaire. et noIiiUiue !

Je Si>uhaite également profiter de cette assemblée pour vous rappeler quelques éléments importants relatifs aux
problématiques des excédents et des déficits des budgets

Tout d'abord pour vous dire que le SIAH se verra oblige de reprendre les empnints contractés par les communes
sur les thématiques d'assainissement et nous le ferons

Concernant les excédents éventuels que posséderaient certaines communes, je me suis déjà expliqué sur
l'engagement que nous prendrions, en cas de transfert au SIAM de cet excédent, de raffccler à des travaux
d'assainissement sur la commune concernée

S'agissani d'éventuels déficits, le traitement se fera au cas par cas. mais s'agissant de situations probablement
rares, nous devrionsêtre en mesure de reprendre ce dcficii en l'absorbant dans le budget global

Quoiqu'il en suit, qu'il s'agisse d'excédeni ou de déficit, il conviendra que les communes et le SIAH délibèrent
de manièreconcordante pour que Monsieur le Trésorier ici présentpuissecffectuci les transfcns en 2019.

À la fin de ce Comité, nous avons une réunion avec Monsieur le Trésorier du SIAH afin de caler le programme
de travail des six prochains mois poureffectuer le iransfen des budgets dans les meilleures cortditions.



Élections des membres de la commission d'ouverture des plis dans le cadre de délégations de service
public, de la commission de contrôle financier dans le cadre de délégations de service public et de la
commission d'ouverture des |dis dans le cadre de délégations de service pnblic

Pour finir sur les sujets lies à cctic compétence, jc nous rappelle que lors du Comité Syndical du 27 juin 2UI8.
le SIAII avait adopté trois règlements intérieurs ptinant sur la ctunpi^silion et le fonclionncnicnl de chacune des
comntissiuns afTérenlcs aux contrats de délégation de service public dont sera responsable le SIAH demain : il
s'agit de la Commission d'Ouverture des Plis, de la Comntission de Contrôle Financier et de la Commission
Consultative des Services Publics I ocaux

J'avais alors précise que l'élection des membres de ces commissions se ferait au Comité Syndical
du 26 sqncmbre 2018.

il nous a paru préférable, lors de la préparation de ce Comité Syndical, de reporter ces élections au comité de
décembre 20IS. Fn effet, conformément aux règlements intérieurs adoptés en séance du 27 juin 201K. deux de
ces trots commissions à instituer nécessitent, en plus du Président et des membres titulaires cl suppléants, cinq
candidats supplémenlaires qui seront susceptibles de remplacer un membre titulaire ou un membre suppléant
dans l'éventualilé d'une démission ou d'une indisponibilitépermanente.

Uuy NU:SS.\GER sollicite S personnes parmi les membres présents.

LesÉlusqui se manifestent sont :
Richard ZÀDROS -Délègue titulaire de la commune de SAINT-Wi rZ(( ARIM )
Louis l.F PIERRE - Délégué suppléant de la commune d'EZANN'ILLE (CAPV)
Jean-Pierre LECHAPri.)lS • Délégué titulaire de la commune de MOISSF.I.LES (CAPV)
Jcan-MIchcl Dl IBOIS - Délégué titulaire de la commune de (iONESSE (( ARPF)
Cathy CAUf'HIE • Déléguée suppléante de la commune de VILl.F.RON (( "ARPF)

Ces cinq personnes seront donc intégrées a la liste que je porterai, avec mes collègues du Bureau, pour les
élections des membres de ces trois commissions, pour lesquelles je rappelle donc que les listes devront être
déposées au secrétariat du SIAH. 7 jours francs a\ani le Comité Syndical du 12 décembre 2018

Produit 2019 delauxc GÉstfon dci MUieui Aquitiquei et Préveation des laoudatiou (GÉMAPI)

Enfin, s'agissant des budgets, je liens à vous informer d'une position que nous avons dû tenir vis-é-vis des
communautés d'agglomération et de communes au sujet de lacompclencc CtÉMAPi.

La législation en la matière oblige ces communautés à délibérct axant le t" (Kiobre de l'année N sur le montant
que percevront les structures compétentes en GÉMAPI sur l'exercice I. En l'cKcyrrencc. nos communautés
nous demandent aujourd'hui de leur donner le montant de laGÉMAPI 2UI9. Vous comprenez immédiatement te
hiatus compte tenu de notre propre planning de programmation budgétaire. Aussi nous avons décidé, avec le
Bureau Syndical, compte tenu des délais impartis, de répondre aux communautés que nous appellerions en 2019
le montant titré en 2018 augmenté de ! •/•. contme nous l'appliquons depuis de nombreuses années

Je rappelle que l'étude que nous avons lancée en 2018 de Schéma de Gestion Écologique des rivières doit nous
permettre en 2010ou en 2020.de réactualiser nos programmes d'action en matière de restauration de rivière, qui
datent aujourd'hui du début des années 2000. El si sur les enjeux hydrauliques, les projets ne bougent pas
fondamentalement, et nous avons suivi d'ailleurs ces préconisalions de l'époque, en ce qui concerne les
questions de restauration de rivière, beaucoup de clutses ont évolué depuis : la réglemenlalion. les pratiques de
gestion, reiigagemeiil des communes dan.s la mise à disposition de foncier pour pcmiettre des renaturalions de
rivières

Enfin bref, sur ce sujet, avant de décider d'augmentations inulcures comme d'aucun-s nous le suggèrent, je suis
pour un travail posé, surle long terme, etsur labase d'éléments tangibles et non à partir de réactions Impulsives.

Nous aurons également, dans les prochains mois, à év(K]uci la question d'un certain nombre de plans d'eau du
territoire dont il conviendra de dire sur leur statut juridique du point de vue de la compétence GIImaPI. et des
conditions de gestion avec les colleciiviiés gestionnaires actuellement 1^ SIAH ne saurait prendre la
responsabilité, en tout cas seul, de plans d'eau qui n'ont été conçus ni pourdes problématiques d'inondations ni
dans un objectifde restauration écologique des milieux, mais tout simplement pour desusages récréatifs.



Mise en eau du nouveau Ut du Croult

f't'tji ciinciuic. voij'̂ ii(uivcit.v li-s iiniL-li-s «te picsvr rcldlii's iiii ha>culcii)cni du Croull dans son nouveau li( au
V'ignois à (iONliSSI'

Ciu\ MHSSAGr.R remercie les membres prcsenis pt>ut leur atleniion cJ pi'ursuit avec les poinis inscrits à Tordre
du jour.

A. ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Rapporteur : Guy MESSAGER

1. Nomination du secrétaire de séance.

En application de Tarticle L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, indiqué également au sein
de Tarticle 13 du règlement intérieur du comité du syndicat : « Au début de chacune de ses séances, le Comité
Syndical nomme [...] un membre pour remplir les fonctions de secrétaire ».
Le Comité Syndical, sur proposition de Monsieur le Président, nomme un secrétaire de séance.

Sui pn'jposilmn du Prcsidcni. Ingrid Dl- A/II-KT.S. dcicgucc iiiiilaire de la commune d'LFIAIS-l.tS-
l.()l A'RT.S est nonintéc secreiatrc de seance

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Syndical n* 236 du mercredi 27 Juin 2018.

L'article 25 du règlement Intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques donnent lieu à
Tétablissement d'un procès-verbal. Celui-ci doit contenir les éléments nécessaires, tant à Tinformation du public,
qu'à celle du Préfet chargé du contrôle de légalité sur les décisions prises par le Comité du SIAH. Il contient par
exemple lesinterventions desÉlus en séance.
Chaque procès-verbal est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. Les membres du
Comité Syndical ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification. Cette rectification éventuelle,
soumise au vote en même temps que le document, est enregistrée au procès-verbal suivant.
Le procès-verbal relatif à la séance du 27 juin 2018 a été validé par Catherine ROY, secrétaire de séance,
déléguée de la commune de MONTSOULT.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve le procès-verbal 236 du Comité du Syndicat du
27 juin 2018, et autorise le Président à signer tout acte relatif à ce procès-verbal.

Il n'> a aucune (|UL-stii<n le poini est siuiinis au \otc

3. Signature du procès-verbal de la séance n° 237 du mercredi 26 septembre 2018.

Il est demandé aux membres présents de signer la dernière page du procès-verbal de la séance du jour
(article 25 du règlement intérieur du comité du syndicat).

Apres acct)rd de Tenscinblc des im-nibrcv prcsenis. I,i feuille d'émargcmcm rclalivc au procès-verbal du jour
pcui être signée

4. Rendu compte des décisions prises suivant délégationsdonnées par le Comité à Monsieur le Président.

En application de Tarticle 16 du règlement intérieur du Comité Syndicat, le Président rend compte desdécisions
qu'il a prises en vertu de la délégation donnée par l'Assemblée délibérante, conformément aux dispositions de
Tarticle L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

il s'agit des décisions, selon les rubriques suivantes :

• Marchés Publics :

1. Décision du Président n° 18/024 : Signature du marché public de prestations de services relatifà l'assistance
et à la maintenance informatique du SIAH (Marché n° 10-18-22) avec la société LANETCIE. pour un
montantannuelde 33 160,00€ HT, reconductible tacitement 2 fois pour une duréede I an.
Transmiseau contrôle de légalité le 29 juin 2018 et affichée le 29juin 2018.

2. Décision du Président n°18/025 : Signature du marché public accord cadre à bons de commande avec le
groupement d'entreprises ATM / Bureau d'études SINBIO / RIPARlA ' Oflice de Génie Écologique, dans le
cadre de la mission de prestations de maîtrise d'oeuvre concernant la renaturatlon de la rivière la Moréc au
droit de lastation de dépollution de B0Î*JNEU1L-EN-FRANCE (Opération n° 505) pour un montant total de
214 537,99 f HT.
Transmise au contrôle de légalité le 20juillet 2018 et affichée le 20juillet2018.



3. Décision du Président n° 18/026 : Signature de l'avenant 1 au marché public de travaux concernant la
création d'un by-pass pour le point de mesure d'eaux usées Avenue du Stade sur la commune de
SARCELLES, pour un montant de 22 640,00 € HT, soit une augmentation de 12,55 % du montant du marché
initial.

Transmise au contrôle de légalité le 20 juillet 2018 et affichée le 20juillet 2018.
4. Décision du Président n^ 18/027 ; Signature de l'avenant n® 2 au marché public de maîtrise d'œuvre relatif à

la restauration du rû de MONTSOULT à BAIIXET-EN-FRANCE avec le groupement d'entreprises Atelier
CEPAGE / HYDRATEC, pour un montant de 13 125,00 €HT, soit une augmentation de 26,30 % du montant
du marché initial.

Transmiseau contrôlede l^alité le 20juillet 2018 et affichéele 20juillet 2018.
5. Décision du Président n® 18/028 ; SigMturede l'avenant n® 3 au marché public de maîtrised'œuvre pour la

réalisation d'aménagements de lutte contre les inondations et valorisation du milieu naturel de la commune
de LE THILLAY avec le groupement d'entreprises Atelier CEPAGE / HYDRATEC pour un montant de
22 525,00 € HT, soit une augmentation de 25,70 % du montant du marché initial.
Transmise au contrôle de légalité le 20 juillet 2018 et affichée le 20 juillet 2018.

6. Décision du Président n® 18/029 : Signature de l'avenant n® 1 au marché public de diagnostic des
établissements industriels et assimilés implantés sur le territoire du SIAH avec l'entreprise ATC
ENVIRONNEMENT jusqu'au 31 décembre 2018, sans incidence financière sur le montant du marché.
Transmiseau contrôlede légalitéle 20juillet 2018 et affichéele 20juillet 2018.

7. Décision du Président n® 18/032: Signature du marché public de prestations de services avec le Bureau
VERITAS Exploitation dans lecadre du marché public relatifà lar^ll^tfon de 6 séries de prélèvements et
d'analyses des eaux brutes et eaux traitées de la station de dépollution de BONNEUIL-EN-H^ANCE en
applicationde la réglementation RSDB (Marché n® 12-18-58), pour un montant de 17 796,00 € HT et pour
une durée d'un an.

Transmise au contrôle de légalité le 03 août 2018 et affichée le 03 août 2018.

• Mutations foncières :

8. Décision du Président n® 18/023 ; Signature de la convention d'occupation temporaire de 22 parcelles sur le
teiTÎtoire de la commune de SARCELLES appartenant à la société ICADE, à titre gracieux, pour une durée
de 3 moisà compterde la signaturede laditeconvention.
Transmise au contrôle de légalité le 29juin 2018 et affichée le 29juin 2018.

9. Décision du Président n® 18/030 ; Signature de la convention tripartite autorisant le passage du Conseil
Départemental du VAL D'OISE et du SIAHsur les voies privéesde l'espace commercial du Pont de Pierre à
BONNEUIL-EN-FRANCE et OARGES-LÈS-GONESSE, consentie parla société de Gestion Grand Val et
le SIAH,à titre gracieux,pour une duréeindéterminée.
Transmiseau contrôlede légalité le 20juillet et affichéele 23 juillet 2018.

10. Décision duPrésident n® 18/031 : Signature d'uneconvention d'occupation temporaire de terrains privés sur
le territoire de la commune d'ATTAINVILLE, entre le SIAH et lespropriétaires, à titregracieux, pourune
durée de 6 mois.
Transmise au contrôle de légalité le 20juillet2018et affichée le23juillet2018.

B. FINANCES

Rapporteur : Anlta MANDIGOB
5. Adoption de la décision modificative 2 portant sur le budget principal relatif aux compétences

assainissement eauxpluviales et GÉMAPL

La présente décision modificative concerne le budget principal relatif aux compétences assainissement-eaux
pluviales et GÉMAPI. Elle intervient pour réajuster au mieux la réalité budgétaire du SIAH et faire &ce à
certaines dépenses à venir. Elle permet également deprocéder à la réaffectation des crédits surdes postes qui
étaient insuffisamment fournis dans le budget auregard del'exécution budgétaire.
Letableau ci-après retrace lesmodifications budgétaires proposées :

FoDctionnciDent

Cbap. Ubellé
chapitre Article Libellé art

Opération
(pour Info) Prévu & l'art Dépenses Recettes Obs.

6718

Charges
exception

nelles'
6718

Autres

charges
exceot

200000,006 + 19200,006
Protocole

d'accord

681S

Dotatioas

aux

provisions
681S

Provisions
pour

contentieux
315 000,006 -162 269.00 6 Provision

conteotieux

023 Virement à la section d'investissement 11832755,006 +143 069,00 6 Equilibre de la
section

Total section de Fonctionnement + 0,00 6 + 0,006



Invectisscmcnt

Chap.
Ulwllé

chap.
Article Libellé art.

OpératioB
(pour info) Prévu à l'irt Dépeases Recettes Ol».

021 ViremenI de la section de fonclioBnement 11832 755,00 f 143 069,006
Même montant

qu'en
ronctionncmcni

23
Untno.

en cours
2315

Autres

immo

corporelles
403B 0.00 e •r 360 423,00 f

Ajustement de
l'inventaire

4S4202
Travaux

d'office
4S4202

Travaux

d'Offke
403B 0.00 € + 360 423.006

AjusiemenU)

comptable
travaux d'office

4S8103

Opé
sous

mandat

458103
Opérations

sous mandat
0.00 e - 27 490,00 €

Ajustement de
comptable de

MOM

458)04

Opé
sous

mandat
458104

Opéralioiu
sous mandat

0.00 e 13 359,006

Ajustement de
comptable de

MOM

4S8I09

Opé
sous

mandat
458109

Opérai KHU
sous mandat

0,00 € * 36 579.00 6

Ajustement de
comptable de

MOM

458110

Opé
sous

mandat
458110

Opérations
sous mandat

0.00 e « 1 120,006

Ajustement de
comptable de

MOM

458113

Opé
sous

mandat
458113

Opérations
sous mandai

0.00 € + 77 501,006

Ajusiancni de
comptable de

MOM

458114

Opé
sous

mandai
458114

Opérations
sous mandat

0,00 e + 12 917,006

justement de
comptable de

MOM

458115

Opé
sous

mandai
4581 15

Opérations
sous mandai

0,00 e + 1 077,006

Ajustement de
comptable de

MOM

458221

Opé
sous

mandai
458221

Opérations
sous mandai

M527-80

Roissy en Fr
0.00 € + 2 339,006

Ajustement de
comptable de

MOM

458232

Opé
sous

mandat
458232

Opérations
sous mandat

M277.95

Goncsse
0,00 € + 280,006

Ajustement de
comptable de

MOM

458299

Opé
sous

mandat
458299

Opérations
sous mandat

Divers tégui
MOM

0,00 e + 156 681,006

Ajustement de
comptable de

MOM

23

immobili

salions

en cours

2318

Autres

immo.

corporelles
10 367 778.66 € + 132 326,00 6

Équilibre
section

investisscnicni

Total «octioD d'iBvcftisMiiKfit + 662 792.006 + 662 792.00 6

Total ttatral DM 1 + 662 792,006 + 662 ?92d>er

Il n'> a pas do question, le point est soumis au vote

L« Comité Syndical, i l'unanimité des suff^rages, approuve la décision modificative n*" 2 portant sur le budget
principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales etGÉMAPI équilibrée etautorise le Président à
signer tous les actes relatifsà cette décisionmodificative.

6. Adoption de la décision modificative 2 portant sur le budget annexe relatif à ia compétence
assainissement eaux usées.

La décision modificative du budget annexe relatifà la compétence assainissement eaux usées intervient pour
réajuster au mieux la réalité budgétaire du SlAH et faire face à certaines dépenses à venir. Elle permet également
de procéder à la réaffectation des crédits sur des postes qui étaient insuffisamment fournis dans le budget au
regard de l'exécution budgétaire.



Le tableau ci-après retrace les modifications budgétaires proposées :

Exploitation

Chapitre
Libellf

chapitre Article
LibeHé de

l'article

Opération
(ponr

Informatînnt

Prévn à l'article Dépenses Recettes Observations

67IS

Chaiges
excq>tiona

elles
6718

Autres

charges
excqit

300 000,00 € +40 800,006
Protocole
d'accord

68IS

Dotations
aux

provisions
6815

Provisions

pour

contentieux

0.006 + 162269,006 Provision

contentieux

023 Virement à la section d'investissement 9415 079,006 •203 069,006
Equilibre delà

section

Total section d'explititation + 0,006 + 0,006

Investissement

Chapitre Lihelli

chapitre
Article

Libellé de

l'article

Opération
(pour

Infonnation)
Prévn à l'article Dépenses Recettes Observations

021 Virementdela sectiond*eq>loitation 9415 079 € -203 069,006
Même montant
qu'en section
exploitation

458101
Opé. sous

mandat
4S810I

Opé. BOUS
mandat

M612-1S

LeThfllay 0,00 € + 70703,006
Ajustemoit

comptable de
MOM

45S102
Opé. sous

mandat
458102

Opé. sous
mandat

M430-38

Monlsoult
0,006 + 556976,006

Ajustement
comptable de

MOM

4S8107
Opé. sous

mandat
458107

Opé. sous
mandat

0,006 + 96777,006

i^'ustement
con^table de

MOM

458109
Opé. sous

tnanrtat 458109
Opé. sous

fnmwtnf

M489-46

Piscop
0,006 + 150740,006.

Ajustement
comptable de

MOM

4S8210
Opé. SOUS

mandat
458210

Opé. SOUS
mawftat

M229-51

ÉzanviUe 0,006 + 81 851,006

^'ustement
conqJtnblede

MOM

458211
Opé. sous

mandat
4S82I1

Opé. SOUS
man/tflf

^9-52
Ézanville 0,006 + 281 615.006

Ajustement
comptable de

MOM

458116
Opé. SOUS

mandat
458116

Opé.SOUS
manttat

M6S7-66
Villeion

0,006 +1068,00 6

Ajustement
comptable de

MOM

458119
Opé. SOUS

mandat
458119

Opé. SOUS
mandat

M229-60

Ézanville 0,006 + 6985.006

Ajustement
comptable de

MOM

458220
Opé. sous

mandat
458220

Opé. SOUS
mandat

M212-67
Épiais-Iès-

Lonvres
0,006 + 2135,006

Ajustement
comptable de

MOM

458123
Opé. sous

mandat 458123
Opé. SOUS

mandat
M430-12

Montsoult
0,006 + 126610,006

Ajustanent
comptable de

MOM

458162
Opé. sous

manHat
458162

Opé. SOUS
mandat

EPA-OP
I4LÛUV490

GRPMTCDE
0,006 +700,006

Ajustaient
conq>tabIede

MOM

458224
Opé. sous
mandat

458224
Opé. sous

mandat

MS39-62A

St-Brice-sous*

Forêt
0,006 + 28 816,006

Ajustement
comptable de

MOM

458227
Opé. sous

mandat
458227

Opé. sous
tnanrfat

M088-74

Bonneuil-en-

France

0,006 + 68 392,00 6

Ajnstement
comptable de

MOM

458130
Opé. sous

mandai
458130

Opé. sous
tnawftnf 0,006 + 44627,006

Ajustement
comptable de

MOM



458235
Opé sous

mandat
458235

Opé sous
mandai

M527-80

Roissy-cn-
Hrancc

0.00 e + 43 020.00 €

Ajuslcmenl
comptable de

MOM

458249
Opé sous

mandai
458249

Opé sous
mandai

M277-95

Goncssc
0.00 € + 5 004.00€

Ajustement
ccanptablc de

MOM

458250
Opé sous

mandai
458250

Opé sous
mandai

M527-94

Roissy-en-
France

0.00 € + 3 67l.00€

Ajusiemeni
comptable de

MOM

456251
Opé sous

mandai
458251

Opé sous
mandai

M539.96

Sl-Bncc-sous-

Forét

0.00 € 4 18 689,00 €

Ajustement
comptable de

MOM

458152
Opé sous

mandat
458152

Opé sous
mandai

M539.97

Sl-Uncc-sous-

Fofét

190 200,00 € « 18 6S9.00e

Ajustement
comptable de

MOM

458299
Opé sous

mandai
458299

Opé sous
mandai

Divers Régu!
MOM

0.00 e 4 422 705.00 €

Ajustement
cmnptablc de

MOM

458163
Opé sous

mandai
458163

Opé sous
mandai

MOM 94-104

liduqucval
0.00 € ♦ 67 200.00 € 4 67 200.00 € Nouvelle MOM

23
Inuno. en

cours
2318

AuUes

immo.

corporelles
103 065 571,41 € -321046.00C

Équilibre
section

investissement

Total MctioD d'iB%estliiseincal + 820 «29,00 f 4 820 9294)06

Total Kénéral DM a« 2 + 820 029,00 r 4 820 0294)06

Il n') a pas de question, le point est soumis au sotc

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve la décision modificative n° 2 portant sur le budget
annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées équilibrée et autorise le Président à signer tous les
actes relatifs à cette décision modificative.

C. GÉSTIQN DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS fGÉMAPIl

Rapporteur : .Maurice MAQIJIN

7. Signature de Pavenant 2 relatif au marché public de travaux d'aménagement de lutte contre les
inondations au Vignois i GONESSE (Opération n^ 484 - Lot 1 : Terrassement et Voirie et Réseaux
Divers).

Le lot n ° I du marché public de travaux d'aménagement de lutte contre les inondations du quartier du Vignois à
GONESSE, a été attribuéà l'entreprise URANOpar notification en date du 20 juin 2016.

Le présent avenant a pourobjetde rectifier les prestations effectuées dans le cadre du marché public, suiteà des
sujétions techniques imprévues. En effet, suite aux demandes formulées, après l'instruction du dossier
d'autorisation Loi sur l'Eau par les services de l'État, et notamment sur le nouveau lit du Croult, des
modifications au projet ont été réalisées.

Cet avenant a notamment pour objet de prévoir des travaux en supplément, ainsi que de réajuster la teneur des
travaux à la baisse.

• Parmi les travaux supplémentaires, nous pouvons citer :
La recharge de ladigue pourajustement des niveaux dedébordement entre ruisseau et bassin ;
La réalisation d'un venturi pour assurer de façon plus fine ledébordement dans lebassin lors des crues.

• En ce qui concerne les travaux revus à la baisse, nous avons ;
La réduction du nombrede mètrescarrés pour les cheminsterre-pienc ;
La réduction des gardes corps.

Cette évolution du marché public estconforme à la législation en vigueur en matière de modification de marché
public « non substantielle » ausens de l'article 139-5® dudécret n® 2016-360 relatif aux marchés publics.

Ilconvient de préciser que le premier avenant signé sur ce marché public n'avait pas eu d'incidence financière.



Montant initial du marché : 1 576 212.63 € HT

Montant de Pavenant n" 2 (plus-values et moins-values incluses) ; 8S 692 € HT
% d'augmentation par rapport au montant initial du marché : 5,62 %
Nouveau montant du marché : I 664 904,63 € HT

Cet avenant a été soumis à la Commission d'Appel d'Offîes du 24 septembre 2018 en raison de l'impact
financier sur le montant global du marché. La CAO a émis un avis favorable i la passationdu présent avenant.

Maurice MAQl /IN explique ce qu'est un venturi

Éric ClIANAl . après autorisation de Ciu> MhSSAOLK. complète l'explication de Maurice MAQUIN en
précisant qu'un venturi. dispositif basé sur le principe d'un rétrécissement local de la section d'écouleincnl de
l'eau, permet de maîtriser la ligne d'eau dans le Croull. en ne laissant passer vers l'aval qu'un débit maximum
compatible avec le nouveau lit de la rivière I.'excédent d'eau est déversé en amont immédiat de ce dispositif par
un déversoir latéral vers les zones d'expansion de crues.
David UlIPI 11 Hl parle d'entonnoir

Guy MESSAGER encourage les personnes n'ayant pas vu les travaux réalisés à se rendre sur place

Le point est easuitc soumis aux voix

Le Comité Syndical, i l'unanimité des suffrages, approuve l'avenant n° 2 relatif au marché public de travaux
d'aménagement contre les inondations du quartier du Vignois i GONESSE, prend acte que le montant de
l'avenant n" 2 est de 88 692 € HT. prend acte que l'aveiunt augmente le montant du marché de 5,62 %, prend
acte que les crédits sont inscrits au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et
GEMAPI, chapitre 23. article 2315. et autorise le Président à signer l'avenant, ainsi que tous les actes relatifs à
cet avenant.

8. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) litulaire(s) concernant
le marché public de travaux d^cnlretien et de restauration du Groult, du Petit Rosne et des bassins de
retenue (Marché E 19).

Le marché « E 15 ». portant sur l'entretien des rivières du Croult, du Petit Rosne des bassins de retenue arrive
i son terme au 31 décembre 2018.

Ce marché a été passé sous forme de 2 lots :

• Le lot I ; portant sur l'entretien des bassins de retenue, a été attribué à l'entreprise ECT Espaces
verts le 15décnnbre 2014par la Commission d'Appel d'Offres.

Ce lot n'a pas été reconduit pour l'année 2018. Il a été relancé sous la forme suivante :

Lot n" t : Entretien des fonds de bassins et des digues, attribué i l'entreprise VERT LIMOUSIN par la
Commission d'Appel d'Offres le 19 mars 2018.

Lot n** 2 : Lot réservé • Entretien des abords de ba.ssins, attribué i l'entreprise ESAT DES MUGUETS
par la Commission d'Appel d'Offres le 19 mars 2018.

Ces deux lots arrivent è échéance le 31 décembre 2018.

• Le lot n** 2 : portant sur l'entretien et la restauration descours d'eau, a été attribué à l'entreprise VERT
LIMOUSIN le 15 décembre 2014 par la Commission d'Appel d'Offres pour une durée d'un an
reconductibic tacitement trois fois. Ce lot arrive à échéance le 31 décembre 2018.

Le syndicat doit procéder, dans le respect des règles relatives i la commande publique, i la passation d'un
nouveau marché.

Le nouveau marché se décompose de la manière suivante :

Lot n" 1 - Entretien des bassinset digues ;
Lot 2 - Entretien des rivières et fossés ;
Lotn" 3 - Entretien des périmètres des bassins (marché réservé) ;
Lot n® 4 - Diagno.sticsphytosanitaircs des arbres ;
Lot n®S • Gestion des arbres.
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Le marché prendra la forme d'un accord-cadre à bons de commande et sera lancé selon la procédure d'appel
d'oflres ouvert, conformément aux articles 25. 67. 6S. 78 et 80 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 ain.si
qu'aux seuils de procédures formalisées.

Ce marché sera d'une durée d'un an renouvelable 2 fois, soit une durée totale de 3 ans.

Le montant prévisionnel du marché est de 701 225,00 € HT maximum par an, .soit un total maximum de
2 103 675,00 € HT sur 3 ans.

Les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
chapitre 011, article 615 232.

Maurice MAGI UN ajoute qu'il > a dans ce marche un panel complet de prestations qui |)ermcttcni l'entretien des
différents périmètres des bassins.

1 c point est soumis au vote

Le Comité Syndicat, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par
voie d'appel d'offres ouvert et à signer le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché de travaux
d'entretien et de restauration des rivières du Croult, du Petit Rosne et des bassins de retenue (Marché E 19).
prend acte que le montant prévisionnel du marché est de 701 225,00 € HT maximum par an, soit un total
maximum de 2 103 675,00 € HT sur 3 ans, prend acte que les crédits sont prévus au budget principal relatif aux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre C11. article 615 232. et autorise le Président à
signer tout acte relatif à la procédure de lancement et à l'attribution du marché public de travaux d'entretien et de
restauration des rivières du Croult, du Petit Rosne et des bassins de retenue.

D. ASSAINISSEMENT

Rapporteur : Antoine ESPIASSE

9. Résiliation du marché public avec l'entreprise M3R concernant les travaux de réhabilitation des réseaux
intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux usées au lieu-dit "la Tète Richard" sur la commune de
DOMONT (Opération n« 429 J2).

Le marché relatif à l'opération n" 429 J2. portant sur des travaux de réhabilitation des réseaux intercommunaux
au lieu-dit « La Tête Richard » sur la commune de DOMONT, a été attribué à l'entreprise M3R lors de la
Commission d'Appel d'Offres du 09 octobre 2017.

Toutefois, l'exécution du marché a été interrompue en raison de difficultés techniques rencontrées par
l'entreprise M3R.

En effet, le cahier des charges techniques du marché public prévoit que les gaines utilisées dans le cadre du
marché doivent être de classe de résistance « CR4 » selon la méthode de calcul ASTEE.

L'entreprise M3R a rencontré des difficultés pour le respect de cette exigence, avec des effets en matière de
dimensionnemenl des gaines. L'entreprise M3R soutient que la réalisation de ce marché entraînerait, pourelle,
un risque financier trop important.

Pourcette raison, l'entreprise M3R a sollicité la résiliation du marché parcourrier endate du 02juillet 2018.

Conformément à l'article 46.3.l.g)du Cahier desClauses Administratives Générales - Travaux, il est nécessaire
pour le SIAH de procéder à la résiliation du marché, sans indemnisation ni pénalité, afinde pouvoir relancer une
nouvelle procédure de marché.

Antiunc I SIMASSl ajoute conceniani ce pthm. que l enlrcpiise a le mcriie de reconnaître qu elle est dans
l'incapacité de réaliser lesdiis travaux.

Gu> MI-.SSAOER demande s'il y a des questions et avant de soumettre au vole, ajoute que les responsables de
rcnircprise ont clé reçus Les calculs de résistance des gaines selon les nonnes ASTEE étaient pour la société
M3R de natureà ne pas permettre de tenir les engagements d'un pointde vue financier

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à procéder à la résiliation du marché
public relatif à l'opération n" 429 J2 avec l'entreprise M3R, sans Indemnisation ni pénalité, prend acte que cette
résiliation intervient suite à la demande de l'entreprise M3R, et autorise le Président à signer tout acte relatif i
cette procédure de résiliation.
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10. Ijincement d^une nouvelle procédure d'attribution et signature du marché public avec le(5) titulaire(s)
concernant les travaux de réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux usées au
lieudit « La Tête Richard » sur la commune de DOMONT, suite ê la résiliation avec l'entreprise M3R
(Opération n« 429 J2B).

Le marché de l'opération 429 J2, portant sur des travaux de réhabilitation des réseaux intercommunaux au
lieu-dit «La Tête Richard» sur ta commune de DOMONT, a été attribué i l'entr^rise M3R lors de la
commission d'appel d'offres du 09 octobre 2017.

Toutefois, l'entreprise M3R a rencontré des difficultés dans le respect des exigences techniques du marché et a
sollicité sa résiliation par courrier en date du 2 juillet 2018.

Conformément à l'article 46.3.1.g) du CCAG Travaux, il est nécessaire pour le SIAH de procéder à la résiliation
du marché, sans indemnisation ni pénalité, et de relartcer une nouvelle procédure de marché.

La nouvelle procédure, intitulée 429J2B, porte sur les mêmes types de travaux.

Une inspection télévisée réalisée en juillet 2016 met en évidence que les collecteurs intercommunaux d'eaux
usées et d'eaux pluviales, présentent des défauts tels que des fissures, plusieurs déplacements d'assemblage,
dégradation de surface, pénétration de racines et dépôts. Tous ces paramètres provoquent l'obturation des
collecteurs eaux usées et entraînent une mise en charge du réseau et des débordements dans les champs
avoisinanis.

Le SIAH envisage de réhabiliter par l'intérieur les collecteurs intercommunaux d'eaux usées de diamètre 600
millimètres en Mton armé d'une longueur de 955 mètres linéaires et d'eaux pluviales de diamètre I 500
millimètres en béton armé d'une longueur de 87 mètres linéaires, ainsi que la mise à niveau de l'ensemble des
regards enterrés (anciennement exploitation agricole), et la stabilisation des talus de part et d'autre de la piste
créée.

La nouvelle consultation est lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert, conformément aux articles
numéros 66,67 et 68 du décret n'' 2016-360 relMifaux marchés publics.

Le coût des travaux est estimé à 700 000 € HT. y compris dépenses connexes.

Les crédits sont inscrits au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
chapitre 23, article 2315 et au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23,
article 2315.

Anti>inc ISI'IASSI rassure la commune tic DONiONI en ilisani que le SIAil relance une consultation.

Paul-Edouard BOIIQUIN prend la parole sur accord de Guy MESSAGER et cherchedes explications quant au
fait que le montant du nouveau marché qui est lancé ce Jour soit à 700 000 f HT. comme le précédent, il
demande si finalenient ce marche ne s'est pas a>éré plus complexe qu'il n'y paraissait.

Guy MESSAGER réptxid qu'il (aui simplement trouver une entreprise qui réalisera les travaux souhaités dans
les coïKlitionK requises.

Sur validation du Président. Christian C'At'RO. rappelle que selon le code des marchés publics, il aurait été
possibled'imputer la réalisation des travaux à l'entreprisedéfaillante

l.e point est soumis au voie

Le Comité Syndical. 6 runanimlté des suffrages, autorise le Président i retancer la procédure d'attribution et à
signer le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant les travaux de léhabilitation des réseaux
intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux usées au lieudit « La Tète Richard » sur la commune de DOMONT
(Opération N" 429J2B). prend acte que le montant des travaux est estimé à 700 000 € HT. y compris dépenses
connexes, prend acte que les crédits sont inscrits au budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales etGÉMAPI, chapitre 23, article 2315 et au budget annexe relatif à la compétence assainissement
eaux usées, chapitre 23, article 2315. et autorise lePrésident à signer tout acte relatif à la procédure de lancement
et à l'attribution du marché publicde travaux.

11. Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie concernant les travaux de
réhabilitation des réseaux intercommunaux d'eaux pluviales et d'eaux uséesau lieu-dit "la Tête Ricbard"
sur la commune de DOMONT (Opération n'' 429 J2B).
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Une inspection télévisée réalisée en juillet 2016 met en évidence que les collecteurs intercommunaux d'eaux
usées et d'eaux pluviales, présentent des défauts tels que des fissures, plusieurs déplacements d'assemblage,
dégradation de surface, pénétration de racines et dépôts. Tous ces paramètres provoquent l'obturation des
collecteurs eaux usées et entraînent une mise en charge du réseau et des débordements dans les champs
avoisinants.

Le SIAH envisage de réhabiliter par l'intérieur les collecteurs intercommunaux d'eaux usées de diamètre 600
millimètres en béton armé d'une longueur de 955 mètres linéaires et d'eaux pluviales de diamètre I 500
millimètres en béton armé d'une longueur de 87 mètres linéaires, ainsi que la mise à niveau de l'ensemble des
regards enterrés (anciennement exploitation agricole) et la stabilisation des talus de part et d'autre de la piste
créée.

Le coût des travaux est estimé à 700 000 € HT, y compris dépenses connexes. Les crédits seront inscrits au
budget principal eaux pluviales et GÉMAPI ainsi qu'au budget annexe eaux usées au chapitre 13, article 13111
dès lors que la subvention sera notifiée.

Mn > a pas de remarque le point est soumis au\ \oi\

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie pour le financement de ces travaux, acte l'inscription des crédits seront inscrits au budget
principal eaux pluviales et GÉMAPI ainsi qu'au budget annexe eaux usées au chapitre 13, article 13111 dès lors
que la subvention sera notifiée, et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette subvention.

Rapporteur : Jean-Luc HERKAT

12. Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour les travaux d'extension de la
station de dépoilution de BONNEUIL-EN-FRANCE, la création de la canalisation de transfert jusqu'au
GARGES-ÉPINAY et la renaturatlon de la Morée.

La station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE assure le traitement des eaux usées de 35 communes de
l'Est du VAL D'OISE.

Sacapacité nominale detraitement estde 55 500 mVjour etde 300 000 équivalents - habitants.
La mise en eau de la station de dépoilution de BONNEUIL-EN-FRANCE a eu lieu le 6 septembre 1995 et la
réception le 16janvier 1997.

La station de dépollution est équipée pour le traitement des pollutions carbonées, particulalres et azotées (niveau
de rejet eNK2NGLl).

Depuis le début de Tannée 2006. le traitement du phosphore a été mis en place (par injection de chlorure
fcrrique).

Après traitement, les eaux traitées par la station de dépoilution de BONNEUIL-EN-FRANCE sont rejetées dans
la Morée.

À ce jour, la station de dépoilution a atteint sa limite de capacité du fait des évolutions économiques et
démographiques des territoires raccordés i celle-ci. De plus, une accélération du développement économique est
attendue ces prochaines années.

Une étude réalisée par le SIAH a fait l'objet d'un recensement de l'ensemble des projets économiques et
démographiques à venir jusqu'à Thorizon 2035.

Cette étude a permisd'établir la capacitéépuratoire de la future stationà environ 500 000 équivalents-habitants i
l'horizon 2035. Le projet d'extension permettant d'atteindre ce dimensionnement a été approuvé par le Comité
Syndical du SIAH en date du 26juin 2013.

Par ailleurs, les performances des installations en matière de qualité de traitement des eaux sont insuffisantes
pour respecter l'objectif de qualité que devra atteindre à court terme le milieu récepteur (la Morée).

Pouradapter son outil de traitement des eaux usées aux contraintes futures, le SIAH du Crouh et du PetitRosne
a décidé de lancer l'extension et la modernisation de sa station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE.
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Figure I : Projet de Im slHlion
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Dans le cadre de l'extension de la station de dépollution de BONNEUIL-HN-FRANCE, deux scénarios ont été
étudiés concernant le rejet des eaux usées traitées.

Le premier consistait à rejeter les eaux traitées dans la Morée, comme c'est le cas actuellement. Toutefois, les
niveaux de rejet très contraignants imposés notamment pour la station de la Morée ont conduit le SIAH a
cherché d'autres solutions. En effet, les dispositions réglementaires (notamment introduites par l'arrêté
du 22juin 2007) imposent de tenir compte de la sensibilité du milieu pour définir les normesde rejet. La Morée
faisant partie d'une masse d'eau et ayant un débit d'étiage très faible, l'atteinte du bon état écologique nécessite
un rejet très performant sur l'ensemble des paramètres de traitement.

La solution retenue par le SlAH (le 2*"" scénario) est d'avoir pour exutoire lecollecteur Garges-Épinay dont les
niveaux de rejet, confirmés parécrit parles services de l'État, sont ceux de laSeine.

Le rejet en Seine via le collecteur d'eaux pluviales dit « Garges-Épinay » dont la tète de réseau est située
à DUGNY, présente donc l'avantage de nécessiter un niveau de rejet moins contraignant que dans la Morée mais
implique la construction d'un collecteur de liaison entre la sortie de ta station de dépollution de BONNEUIL-
EN-FRANCE et lecoll«:teur d'eaux pluviales dit« Garges-Épinay »à DUGNY.
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Figure 1: Projet de la station



C'est dans ce contexte que le SIAH des vallées du Croult et du Petit Rosne a engagé l'opération relative aux
travaux d'extension et de mise aux normes de la station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE.

En parallèle, le SIAH a lancé une étude de faisabilité sur la renaturation de la rivière la Morée au droit de la
station de dépollution de Bonneuîl-en-France. L'objectif est de pouvoir définir une approche environnementale
globale (qualité cours d'eau, hydro morphologie...) sur la masse d'eau Morée.

Photographies de la Morée à la traversée de la station de dépoilution de BONNEDIL-EN-FRANCE
(source : DAE Extension et renforcement de la station de dépollution de BONNEIIIL-EN-FRANCE, 2018)

La demande d'autorisation environnementale concernant l'extension et la mise aux normes de la station de

dépollution et la création de la canalisation de transfert a été déposée le 23janvier 201K au guichet unique de la
DRIEE ÎLE-DE-FRANCE.

L'autorité environnementale a émis un avis sans observation, le 31 août 2018.

L'enquête publique est programmée sur les mois d'octobre/novembre 2018, pour une obtention de l'arrêté
préfectoral d'autorisation prévue en février 2019.

La demande de subvention adressée à l'Agence de l'Eau Seine-Normandie porte sur un programme
de 141 409 776,70 € HT dont une partie des coûtssont à cejour encore desestimations, voire à définir.

Le montant des travaux d'extension et de mise aux normes de la station de dépollution de BONNEUIL-EN-
FRANCE est de 106 429 643 F HT (hors bâtiment administratif).

Le montant estimé pour le projet de création de la canalisation de transfert des eaux usées traitées jusqu'au
collecteur Garges-Épînay est de 11 386542,20 € HT (y compris dépenses conr>exes. Assistance à Maîtrise
d'Ouvrage, étude de conception et coût des travaux).

Le montant des travaux concernant la renaturation de la Morée au droit de la station de dépollution de
BONNEUIL-EN-FRANCE n'est i ce jour pas connu.

Les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 13,
article 13111. lorsque lasubvention sera notifiée, concernant les travaux d'exiension de la station de dépollution
de BONNEUIL-EN-FRANCE et tacréation d'unecanalisation detransfert jusqu'au Garges-Épinay, etaubudget
principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 13, article 13111, lorsque
la subvention sera notifiée, concernant les travaux de renaturation de la Morée.

Gu> MI SSA(il:R soulutiic dunuci qucU|iu«« cxplitaiit-ris en prceisani noiammenl que s'agissaiU de gros iravuu.x
comme ceux-ci. le SIAH n'csi pas seul dccisionnairc II convient de prendre en considération le département de
la SEINF-SAINI-DENIS, le SIAAP, les Jeux Olympiques de 2024. la Morée qui n'est pas du ressort du SIAH
et qui a changé de statut en étant considérée désormais comntc une rivière. Il laut également tenir compte les
modificalioiis induites dans le .XI'""programme de l' Agence de l'Eau quiprendra elTei début 2016
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En loul étal de cause, tout est tnls ctt place, avec les sei\ices du SIAU. ptnir déposer un dossier complet qui sera
présenté en décembre prtKhain. de telle manière que le SIAII puisse maintenir l'objeclit'de dcmarragc des
travaux d'extension à compter du deuxième trimestre 2019.

S'agissant de la future canalisation de rejet des cmuent.v traités, les enjeux sont importants

L'option retenue lors du premier projet consistait à passer par le parc de la C'OlJRNEl 'VL. puis passerdans un
champ non déminé datant de la deuxième guerre mondiale. Le coût était estimé à 15 millions d'euros environ.
Les montants de ces l)|Ksde travaux sont difficiles à évaluer.

Des négociuliuns ont lieuavec le SIAAP et la DLA 9.^ pv»ur trouver une solution de raccordement plus prochede
la station et moins coûteuse, mais les réflexions sont paniculièrement complexes
Se pose également toujours la question de la renaluration de la Moréc Beaucoup songent à faire repasser la
Morée dans son lit d'origine le longde la commune de 1)1'GN '̂. même si nous savons qu'à l'époque la demande
d'éloigner cette rivière des habitations pour des raisons sanitaires émanait scmhle-t>il d'un médecin de 1)1 'GNY.

Le SIAII étudie les possibilités qui s'offrent à lui en menant des études sur celte renaturation de la Morée dans
l'enceiftte de la staliun. L'objectif est clairement d'aboutir à des travaux L'estimation actuelle se situe entre I et
2 Mf. sur laquelle le SIAII pourrait n'avoir à engager que quelques centaines de milliers d'euros compte tenu
des conditions de nnatK'emrni par l'Agence d'un tel projet

.\près cet argumentaire, (iuv MESSAGER soumet le point au vote

Le Comité Syndical, i l'unanimité des luffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Scine-Nonnandic pour le financement des prestations, autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette
demande d'aide, prend acte que les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées, chapitre 13. article 1311 1. lorsque la subvention sera notifiée, concernant les travaux
d'extension de la station de dépollution de BONNEUIL-EN-FRANCE et la création d'une canalisation de
transfert jusqu'au Garges-Épinay, prend acte que les crédits seront inscrits au budget principal relatif aux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 13, article 131 II, lorsque la subvention sera
notifiée, concernant les travaux de renaturation de la Morée. et approuve le lancement des travaux liés à
l'extension de la station de dépollulion de BONNEUIL-EN-FRANCE, à la canalisation de transfert dans le
« GARGES-ÉPINAY » et la renaturation de la Morée.

13. Signature de la convention relative aux travaux de réhabilitation du collecteur d'eanx usées Impaiie
Rassigoy sur la communede BOUQUEVAL (Opération 94 MOM 104).

La commune de BOUQUEVAL a mandaté le Syndicat pour la réalisation de l'étude et des travaux de
réhabilitation du collecter d'eaux usées de l'impasse Rassigny.

Situation actuelle :

L'analyse des inspections télévisées datant de décembre 2012 met en évidence quelques décalages
d'emboitement. Cette canalisation représente un linéaire, sous voirie uniquement, de 46 mètres linéaires. Six
branchements sont répertoriés sur cette canalisation dont quatre en culotte etdeux enregards de visite.

DUpoiitions cnvÎMgéM :

Une réhabilitation par l'intérieur est envisagée sur l'ensemble du linéaire des réseaux d'assainissement concerné
par les travaux, le SiAH envisage donc de réhabiliter par l'intérieur le réseau d'eaux usées d'une longueur
de 46 mètres linéaires, référence ON 150.

Les travauxse décomposent commesuit :
In.stallation de chantier ;
Déviation provisoire de la circulatirm;
Déviation provisoire des effluents ;
Hydro-curage avant travaux ;
Fraisage de tous les défauts des canalisations ;
Chemtsage de 46 mètres linéaires ducollecteur d'eaux usées de diamètre 150 millimètres ;
Réouverture par l'intérieur de 4 branchements sur le collecteur d'eaux usées ;
Réhabilitation des regards devisite du collecteur principal chemisé ;
Créationde 4 boîtesde branchement sur raccordement existant ;
Reprise complète de 2branchements de particuliers y compris les boîtes debranchement, laréfection de
la voirie, trottoirs et bordures ;
Remise en état du site.

Le coût total de l'opération est estimé à 56 000,00 € HT ycompris dépenses connexes.
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Les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 458,
article 458 163 en dépenses.

Manc-t lutidi- ( AI AS ptccisc que l'inipassi- Kassign> est une impasse privée qui préscnic des délauis <chau.ssée.
éclairage .) et que les riverain.s souhaitent que les réseaux privatifs soient rétrocédés à la commune. l.,a
commune a louiefois demandé aux riverains de procéder aux travaux de remise en conformité avant rétroces.sion.

Ciux Ml-SSA(ir.R précise que le Directeur (ieneral du SIAH • Hrit CHANAl.. s'est bcauc(»up investi sut cc
dossier en ap|K)nani des conseils mclhudoU>giqucs et teclmiqucs. ce qui revêt un caractère important pour la
commune de BOIIQHIA'Al.

Marie-C laude(Al.AS remercie le SIAH au nomde la commune de B< ll'Dl !I:VA1. pour l'aide app*)rtéc dans le
montage du dossier.

(iu> MllSSA(iliK soumet aux soix

Le Comité syndical, à l'unantroité des suffrage, approuve la convention de maîtrise d'ouvrage
déléguée n® 2018-05-14 avec la commune de BOUQUEVAL, relative à la réhabilitation du collecteur d'eaux
uséesde l'impasse Rassigny, prend acte que le montant global de l'étude et des travaux est de 56 000,00€ HT, y
compris dépenses connexes, prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatifà la compétence
assainissement eaux usées, chapitre 458, article 458 163 en dépenses, et autorise le Président à signer la
convention, ainsi que tous les actes relatifs à cette convention.

Rapporteur : Didier GUEVEL

14. Modification de la délibération relative au principe de versement de subventions aux collectivités en
matière de réhabilitation des réseaux d*eaux usées.

Par délibération n® 170-6 en date du 14 décembre 2005, le SIAH a décidé d'octroyer des subventions à ses
communes adhérentes dans le cadre des travaux de réhabilitation de leurs réseaux d'eaux usées.

Cette délibération fixait les subventions à hauteur de 50 % du solde des travaux restant à la charge des
communes, déduction faite des subventions, avec un plafond de 20 % du montant des travaux.

Suite aux réformes apportées par la loi NOTRe. un certain nombre de communes membres du SIAH ont
transféré leur compétence « collecte assainissement » à la Communauté d'Agglomération Plaine Vallée
(« CAPV »).

La délibération de 2005 ne permettant d'attribuer des subventions qu'aux « communes » membres, et non pas
aux autres membres potentiels, tels que les EPCI, il est nécessaire de la modifier.

Gu\ MI'SSA(jl:R précise siniplcmcnl que celle inodilicalion csl prcsenlcc en comilé ce jour afin que loulcs les
culicclivilcs. y compris la CAPV. puissent en bénéficier

t.e point esl soumis au vote-

Le Comité syndical, à l'unanimité des suffrages, abroge la délibération n® 170-6 portant sur les subventions
versées par le SIAH aux communes adhérentes dans le cadre des travaux de réhabilitation des collecteurs d'eaux
usées, et décide l'octroi de subventions à l'ensemble de ses adhérents, dans le cadre de la réhabilitation de leurs
réseaux d'eaux usées, à hauteur de 50 % du solde des travaux restant à la charge desdits adhérents, incluant les
dépenses connexes (études préalables, contrôles de réception COFRAC), déduction faite des subventions, avec
un plafond de 20 % du montant des travaux.

15. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec Je<s) tituiairc(s) concernant
k marché public de travaux relatif à la réhabilitation du collecteur intercommunal d'eaux usées passant k
traven lebassin de la ruedes Étangs dit « La Fosse aux Boucs » i SAiNl'-WITZ (Opération n® 482 IJ).

Le réseau intercommunal d'eaux usées de 200 millimètres est actuellement en mauvais état général, il montre de
nombreux désordres structurelset présentedes montées en charge fréquentes. Il passesous le bassin de rétention
communal et le sous-boisa son aval, ce qui rend son accès ainsi que son entretien périlleux, avec des risques de
pollution au niveau du bassin.
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Dans le cadre de la réhabilitation du réseau intercommunal et afin d'assurer l'entretien préventif, le Syndicat
prévoit de détourner le réseau Intercommunal d'eaux usées au pourtour du bassin de rétention et de bénéficier
d'une piste d'accès.

Le Syitdicat envisage donc la réhabilitation de ce collecteur intercommunal d'eaux usées sur 415 mètres linéaires
en grès de diamètre 200 millimètres, prolongé jusqu'en aval du sous-bois, en limite cadastrale, permettant ainsi
de dégager les problèmes récurrents de pénétration de racine et d'éviter un déboisage massif du site.

Il est également envisagé la dépose d'un regard ainsi que le comblement de 301 mètres linéaires en 200
millimètres avec abandon de cinq regards du collecteur d'eaux usées existant.

La consultation sera lancée selon la procédure d'appel d'oflres ouvert, conformément aux articles numéros 66.
67 et 68 du décret n^ 2016-360 relatif aux marchés publics.

Le montant prévisionnel de l'opération est estimé à 566 000 € HT, y com|ms dépenses connexes.

Les crédits sont prévus au budget annexe relatif à ta compétence assainissement eaux usées, chapitre 23,
article 2315.

Didier GUhVlIl. insisic sui lu nétcssilé de réaliser ces Iravaiix

Puis (juy MliSSACiER M>umei te i>i)ini au \oic

Le Comité Syndical, i l'unanimité des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par
voie d'appel d'offres ouvert et à signer le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché public de
travaux de réhabilitation du collecteur intercommunal d'eaux usées passant à travers le bassin de la rue des
Etangs dit « La Fosse aux Boucs » à SAINT-WITZ (Opération n" 482U), prend acte que le montant prévisionnel
du présent marché est fixé i 566 000 € HT. y compris dépenses connexes, prend acte que les crédits sont prévus
au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315. et autorise le
Président à signer tout acte relatif à la procédure de lancement et i l'attribution du marché public.

16. Demande de subvention étude et travaux auprès de PAgence de PEau Seine-Normandie concernant la
réhabilitation du collecteur intercommunal d'eaux usées passant i travers le bassin de la rue des Étangs
dit « U Fosse aux Boucs » i SAINT-WITZ (Opération n** 482 U).

Le réseau intercommunal d'eaux usées de 200 millimètres est actuellement en mauvais état général, il montre de
nombreux désordres structurels et présente des montées en charge fréquentes. Il passe sous le bassin de rétention
communal et le sous-bois à son aval, ce qui rend son accès ainsi que son entretien périlleux, avec des risques de
pollution au niveau du bassin.

Dans le cadre de la réhabilitation du réseau intercommunal et afin d'assurer l'entretien préventif, le syndical
prévoit de détourner le réseau intercommunal d'eaux usées au pourtour du bassin de rétention et de bénéficier
d'une piste d'accès.

Le Syndicat envisage donc la réhabilitation de ce collecteur intercommunal d'eaux usées sur 415 mètres linéaires
en grès de diamètre 200 millimètres, prolongéjusqu'en aval du sous-bois, en limite cadastrale, permettant ainsi
de dégager les problèmes récurrents de pénétrationde racine et d'éviter un déboisage massif du site.

Il est également envisagé la dépose d'un regard ainsi que le comblement de 301 mètres linéaires en 200
millimètres avec abandon de cinq regards du collecteur d'eaux usées existant.

Le montant prévisionnel de l'opérationest estimé à 566 000 € HT, y compris dépenses connexes.

Dans ce cadre, il est nécessaire de solliciter l'Agence de l'Eau Seine-Normandie.

Les crédits seront inscrits au budget annexe relatif i la compétence assainissement eaux usées, chapitre 13,
article 13111, lorsque la subvention sera notifiée.

Pas de rcniarqiic, le point est tnis aiiv \i)i\

Le Comité Syndical, à PunaBlmité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de PEau
Seine-Normandie pour le financement des travaux, prend acte que les crédits seront inscrits au budget annexe
relatifà lacompétence assainissement eaux usées, chapitre 13, article 13111, lorsque lasubvention sera notifiée,
et autorise le Président à signer tous les actes relatifs i cette demande d'aide.
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Rapporteur : Christine PASSENAliD

17. Approbation Signature de la convention relative au marché public de travaux relatif à la réhabilitation
des réseaux communaux d'eaux usées Avenue Pascal, Avenue Paillard et Avenue des Charmilles, et du
branchement de l'école maternelle située Place du 8 Mai sur la commune de LE THILLAV
(Opération n<>612 MOM 101).

Le présent dossier concerne les conditions d'exécution des fournitures et des travaux itécessaircs à la
réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées desavenues Bocquet, Paillard et de la Place du 8 mal 1945
sur la commune de LE THILLAY.

Les réseaux existants avenues Paillard et Bocquet sont dans un état très dégradé, avec de nombreuses fissures,
décalages et casses, ainsi que le branchement de l'école maternelle de la Place du 8 mai 1945 en diamètre 100
millihiètres.

Ces canalisations en amiante ciment seront déposées et remplacées par des canalisations en grès vernissé,
respectivement sur 270 mètres linéaires de diamètre 200 millimètres à une profondeur moyenne de 1,75 mètre à
partir du regard ducarrefour de l'avenue Dellerose et sur .^5 mètres devant lesplace.s de parking de la Place du 8
mai 1945 à uneprofondeur moyenne de 1.20 mètre, ainsi que la reprise de tous lesbranchements et créations des
boites de raccordement en domaine public (32 unités).

Lecoût destravaux estestimé i 350000€ HT. y compris dépenses connexes.

Les crédits sont prévus au budget annexe assainissement relatif à la compétence assainissement eaux usées.
chapitre 4581. article 458156.

MISSAtil K demande a licratd SAIN II- lil-.l'\l ilcléeia de i !• IIIILI AV, s il est d'accord avec cc
point, puis sans tibjcction de cc derniet, le soiunet nu si'tr

Le Comité Syndical, à runanimité des suffrages, approuve la convention de maîtrise d'ouvrage
déléguée n" 2018-05-13 avec la commune de LE THILLAY. relative à la réhabilitation de collecteurs
communaux d'eaux usées sur l'Avenue Paillard. l'Avenue Bocquet et le branchement de l'école maternelle de la
Place du 8 Mai 1945. prend acte que le montant global des travaux est de 350 000 € HT. prend acte que les
crédits sont prévus au budget annexe assainissement relatifà la compétence assainissement eauxusées, chapitre
4581. anicle 458156, et autorise le Président à signer la convention, ainsi que tous les actes relatifs à cette
convention.

18. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulairc(s) concernant
le marché public de travaux relatif à la réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées Avenue
Pascal, Avenue Paillard et Avenue des Charmilles, et du branchement de l'école matcmelle située Place du
8 Mai sur la commune de LE THILLAV (Opération n**612 MOM 101).

Le présent dossier concerne les conditions d'exécution des fournitures et des travaux nécessaires i la
réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées des avenues Bocquet. Paillard et de la Place du 8 mai 1945
sur la commune de LE THILLAY.

Les réseaux existants avenues Paillard et Bocquet sont dans un état très dégradé, avec de nombreuses fissures,
décalages et casses, ainsi que le branchement de l'école maternelle de la Place du 8 mai 1945 en diamètre 100
millimètres.

Ces canalisations en amiante ciment seront déposées et remplacées par des canalisations en grès vernissé,
respectivement sur 270 mètres linéaires de diamètre 200 millimètres à une profondeur moyenne de 1,75 mètre à
partir du regard du carrefour de l'avenue Dellerose et sur 35 mètres devant les places de parking de la Place du 8
mai 1945 à une profondeur moyenne de 1,20 mètre, ainsi que la reprise de tous les branchementset créations des
boit« de raccordement en domaine public (32 unités).

Le coût des travaux est estimé à 350 000 f HT, y compris dépenses connexes.

Le Syndical doit procéder, dans le respect des règles relatives à la commande publique, à la passation d'un
marché. Le marchésera lancéselon la procédured'appel d'oflres ouvert, conformément aux articles25,67 et 68,
du décret n*" 2016-360 du 25 mars 2016 ainsi qu'aux seuils de procédures formalisées.

Les crédits sont prévus au budget annexe assainissement relatif à la compétence assainissement eaux usées,
chapitre 4581, anicle 458156.
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Tus de rcinar()iic. le |x>>ni est nii> aux mxv

Le Comité Syndical, à runanimité des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par
voie d'appel d'offres ouvert et à signer le marché public avec le(s) tiiulaire(s) conccmani les travaux de
réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées des avenues Bocquet, Paillard et de la Place du S mai 1945
sur la commune de LE THILLAY, prend acte que le montant prévisionnel du marché est de 350 000 € HT, y
compris dépenses connexes, prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe assainissement relatif à la
compétence assainissement eaux usées, chapitre 4581, article 458156, et autorise le Président à signer tout acte
relatif à la procédure de lancement et à l'attribution du marché public.

Rapporteur : Alain BOURGEOIS

19. Signature de Pavenant de transfert relatif aux travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement
Allée du Professeur Dubos sur la commune de SAINT-BRlCE*SOUS-FORÊT
(Opération 539 MOM 93).

Une convention de maîtrise d'ouvrage mandatée pour la réalisation d'études et des travaux a été signéeentre le
SlAH et la commune de SAINT-BRIŒ-SOUS-FORÉT, le 09décembre 2015, concernant l'opératicm n® 539
MOM 93 « Réhabilitation des réseaux d'assainissement. Allée du Professeur Dubos ».

Cette convention a pour objet la réhabilitation de deux collecteurs de l'Allée du Professeur Dubos, soit sur
environ 950 mètres linéaires. Seuls 55 mètres linéaires et les branchements, seront repris par travaux
traditionnels. Un avenant n® I à la convention a été signé le 20 septembre 2017 afin de prévoir un référé
préventif et de procéder à une actualisation de l'inspection télévisée des réseaux.

Le montant de cette opération est estimé à 443 891.84 € HT, y compris dépenses connexes.
Dans le cadre du troisième volet de la réforme territoriale, les EPCI a fiscalité propre deviennent compétents, de
manière obligatoire, en matière d'assainissement, au plus tard, le 1®* janvier 2020.

La Communauté d'Agglomération Plaine Vallée (« CAPV ») a fait le choix, dans le cadre du travail conjoint
mené avec le SlAH et la commune adhérente, de ne pas adhérer au Syndical pour la compétence assainissement
dans sa globalité.

Ainsi, la CAPV reprend toutes les opérations de maîtrise d'ouvrage mandatée en cours par la conunune depuis le
1"Janvier2018,dont l'opération n® 539 MOM 93.

Il est donc nécessaire de signer un avenant n® 2 à la convention de maîtrise d'ouvrage mandatée pour acter le
transfert de ladite convention à la CAPV.

En l'ahiiettce de rrtuafquc. le poitil csi mis aux m>ix

Le Comité Syndicat, i l'unanimité des suffrages, approuve l'avertanl n® 2 à la convention de maîtrise d'ouvrage
mandatée étude-travaux n® 633 relative à la réhabilitation des réseaux d'assainissement, Allée du Professeur
Dubos i SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT (Opération n® 539 MOM 93). ayant pour objet le transfert de la
convention à la CAPV, prend acte que l'avenant n'a aucun impact financier sur la convention, et autorise le
Président à si^er l'avenant n® 2 et tous les actes relatifs à cet avenant.

20. Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulaircfs) concernant
le marché public de travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement Allée du Profeucur Dubos sur
la commune deSAINT-BRICE-SOUS-FORÊT (Opération n« 539 MOM 93).

La commune de SAINT-BRJCE-SOUS-FORÉT a mandaté le SlAH pour la réalisation des travaux de
réhabilitation des réseaux d'assainissement Allée du Professeur Dubos.

Suite à une inspection télévisée réalisée en décembre 2011 sur les collecteurs d'eaux usées et d'eaux pluviales
sur l'Allée du Professeur Dubos. l'analyse met en évidence quelques défauts sur les canalisations principales et
les branchcment.s.

Le SlAH envisage une réhabilitation par chemisage sur ces deux collecteurs soit un linéaire d'environ 950
mètres linéaires, seuls 55 mètres linéaires et les branchements, partie de ces réseaux les plus sensibles, seront
repris par travaux traditionnels.
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La commune envisage la réalisation des travaux suivants :

• Déf>ose et repose de Pensembie des réseaux d'assainissement existants en Heu et place, y compris les
ouvrages, les branchements de particulier et les engouffrements, de toutes les parties non réhabilitables
par l'intérieur (lot n° I) et les tronçons à chemiser (lot n° 2) définis ci-après en fonction de la nature des
efflucnts.

Le montant prévisionnel de l'opération est estimé à 443 891.84 € HT, y compris dépenses connexes.

La consultation sera lancée selon la procédure d'appel d'oftres ouvert, conformément aux articles 66. 67 et 68 du
décret n** 2016-360 relatif aux marchés publics.

Les crédits seront inscrits au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et
GEMAPI. chapitre 4581. article 458 131 et au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées,
chapitre 4581, article 458 148.

t c point est soiuiiis au vi'ic en rahscnce île ijiie>iu>ii>>

Le Comité Syndical, à runanimilé des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par
voie d'appel d'offres ouvert et à signer le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché public de
travaux de réhabilitation des réseaux d'assainissement de l'allée du Professeur Dubos

(Opérationn° 539 MOM 93). prend acte que le montant prévisionnel de l'opération est de 443 891,84 € HT, y
compris dépenses connexes, prend acte que les crédits seront inscrits au budget principal relatif aux compétences
assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 4581, article 458 131 et au budget annexe relatif à la
compétence assainissement eaux usées, chapitre 4581, article 458 148, et autorise le Président à signer tout acte
relatif à la procédure de lancement et à l'attribution du marché public.

E. PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

Rapporteur : Gérard SAINTE BEUVE

21. Signature d*un protocole avec les consorts LARDET concernant les travaux de réhabilitation des réseaux
d'assainissement mDomaine des Cèdres >» à MONTSOULT (Opération n^ 430 MOM 12).

Dans le cadre de sa mission de gestion de l'assainissement, le SlAH a réhabilité des collecteurs d'eaux pluviales
et d'eaux usées sur les parcelles de la copropriété du « Domaine des Cèdres » sur le territoire de la commune de
MONTSOUIT. en 2011.

La société SADE avait été retenue suite à l'appel d'offres du marché de réhabilitation le 22 Juillet 2011.

Ces travaux consistaient en une réfection des émissaires ainsi que la création d'un branchement individuel pour
chacune des maisons du domaine qui n'en avait jamais été équipées.

Le SIAH a procédé à un référé préventif afin de faire un état des lieux par un expert judiciaire avant de
commencer les travaux.

Suite aux travaux, les consorts LARDET se sont plaintsde divers désordres dans leur habitation. L'expert a ainsi
constaté que les travaux ont entraîné l'apparition d'humidité puis d'eau a l'intérieur de leur sous-sol. Un
dommage a été également constaté sur leur portique, devenu inutilisable.

Cette situation est de nature à générer un préjudice pour les consorts LARDET.

Néanmoins, l'expert judiciaire a estimé que l'entreprise SADE était responsable du dommage des consorts
LARDET dans son rapport d'expertise définitif en date du 16 décembre 2014.

Par courrier en date du 02 juillet 2015, le Syndicat s'est donc rapproché de l'entreprise afin que celle-ci prenne
en charge les dommages.

Cependant, l'entreprise n'a pas donné suite favorable à cette demande et une procédure contentieuse est en
cours, à laquelle il est envisagé d'adjoindre les désordres,objet du présentprotocole.

Les consorts LARDET ont entamé des démarches contre le Syndicat afin de se faire indemniser.
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Le SIAH souhaite donc procéder à une résolution du litige par voie amiable avec les particuliers et mettre fin à la
procédure contentieuse engagée par les particuliers i son encontre.

En efTet, le principe de la résolution des litiges de faible importance financière par voie amiable est préconisé par
le SIAH, comparativement à la naissance de contentieux longs et onéreux pour l'ensemble des parties à la
procédure.

Le montant des réparations s'élève à 59 558.42 €. Cette somme est destinée à répara tous les préjudices, quelle
qu'en soit la cause ou la matérialisation, subis par les consorts LAROET du &it des travaux par l'entreprise
SADE à la demande du Syndicat dans le cadre du marché public de réhabilitation.

Lescrédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPl.
chapitre 67, article 6718 et au budget aiuwxe relatif i la compétence assainissement eaux usées, chapitre 67,
article 6718.

Après expt^sé de (icrdid SAINÏl: BHllV'l:. (jii> ME^SSAGlîR |H>utMiii en disitnl i|ik' le dossici concemanl
MONTSOUL'r n'csi pas simple et qu'il csi l'objet de nontbreuses réunions.
Il demande si les membres présents ont des questions

Sur autorisation du Président, un élu n'ayant pas donné son nom demande si cette somme sera récupérable
auprès de la SADE.

Patrice GEUAUER. après que Guy MESS.A(iHR lui ail donné la parole, demande si d autres travaux sont
entrepris avec la SADE afin de pouvoir récupérer certaines sommes engagées.

Guy MESSAGER comprend que cette question soit posée et dit que c est peul-élrc possible mais il n'en a pas 1»
certitude.

Gilles MENAT, après accord du Président ajoute qu'au vu des montants, la SADE aurait pu être plus souple.
Christian CAl )R0, après que Guy MESSAGER lui ail donné la pande. demande si renireprisc, comme toutes
les entreprises normalement, dispose d'une assurance en responsabilitéci\ ile pour être saisie et rentrer en action

lin élu dcmarnle si lors d'un prochain appel d offres, ce candidat pourrait être évincé

Alain BOUlUiEOIS t'ait ctrnnailre la frustration des coinmuno quant au tait de ne pas avoir de critères de choix
qui prendraient en compte ce type de critères subjectifs

Le Comité Syndical, k l'unanimité des suffrages, approuve le protocole d'accord à intervenir entre les consorts
LARDET et le SIAH. prend acte qu'en contrepartie du versement de la somme, les consorts LARDET renoncent
de manière irrévocable et définitive à l'égard du SIAH à tous droits et actions se rapportant directement ou
indirectement aux préjudices subis, prend acte que I» crédits sont prévus au budget principal relatif aux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPl, chapitre 67. article 6718 et au budget annexe relatif à la
compétence assainissement eaux usées, chapitre 67, article 6718, et autorise le Président à si^r tous les actes
relatifs à ce protocole d'accord.

22. Lancement de la procédure d'attribution et stature du marché public avec iefs) tituiaire(s) eonccmant
les assurances en responsabilité civile et en responsabilité environnementale (Marché n^ 07-18-16 - lot n" 1
et lot n^» 2).

En 2013, le SIAH a passé un marché public d'assurance en responsabilité civile ainsi qu'en responsabilité
environnementale avec l'entreprise AREAS ASSURANCES(Courtier ; PNAS).

Le marché devait arriver à son terme au 31 décembre 2019. Toutefois, la société AREAS ASSURANCES a
décidé au cours de l'été 2018 de procéder à la résiliation du marché à la date du 31 décembre 2018.

Le SIAH doit donc procéder, dans le respect des règles relatives à la commande publique, a la passation d'un
nouveau marché.

Le marché sera lancé sous la forme d'un appel d'offres ouvert, conformément aux articles 25. 67 et 68 du
décret n" 2016-360 ainsi qu'aux seuilsde procédures formalisées.

Les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPl,
chapitre 011, article 6161.
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(iu> MI-.SSACir.K prccisc qtic tonccniani Ic^ inafcltcs d'assurance-, les collectivités ont de plus eu plus de mal à
trous cr des assiiretirv cl qu'il ttc serait pus surprcuaiii que le SIAil soit un jour unicité à être son propre assureur

Sans remarque de la pan des membres présents, le point est soumis au vole

Le Comité Syndical, i l'unanimité des suffrages, autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par
voie d'appel d'offres ouvert cl à signer le marché public avec te(s) tiiulaireis) concernant le marché public de
prestationsde service d'Assurance ; lot n® I ; Responsabilité civile liée au SlAH, lot n" 2 : Responsabilité civile
atteinte à l'environnement (Marché n° 07-18-16). prend acte que les crédits sont prévus au budget principal
relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI. chapitre CI I, article 6161, et autorise le
Président à tout acte relatif à la procédurede lancement et à l'attribution du marchépublic.

23. Provision pour risques et charges contentieux.

Dans le cadre de son budget 2018, le SlAH a prévu 315 000 f de provisionnement portant sur les risques et
charges liés aux contentieux actuellement en cours.

Afind'acter ces provisions, il est nécessaire de prévoir unedélibération rappelant lescontentieux concernés ainsi
que les montants provisionnés.

Les sommes en question sont mises sur un compte en attente, et permet une repri.se sur provi.slon lorsque le
SlAH est dans l'obligation de régler les tiers. Ce provisionnement intervient uniquement pour des contentieux
ayant un enjeu financier important.
La répartition du provisionnement des 315 000 € se fait de la manière suivante :

Dossier MORVAN (Budget Principal relatif aux compétences assainissement Eaux Pluviales etGÉMAPI) :
152 731 €;
Dossier SOGEA (Budget Annexe relatif à la compétence assainissement Eaux Usées) ; 162 269 €.

Il convient néanmoinsde noter que l'évaluation financière des contentieux reste estimative.

(.hiv MKSSA(tl:R précise que cc n'i-sl pu^ Munsictn k- (Omptahitr Public qui contredira ce point, car il s'agit
d'une obligation de la pan de- financTs publiques puis il soumet le point auv voix

Le Comité Syndical, à runanimité des suffrages, approuve le provisiotuiement des 315 000 €, répartis sur le
Budget Principal relatif aux compétences assainissement Eaux Pluviales et GÉMAPI : 152 731 €, prévu au
chapitre 68, article 6815, et sur le Budget Annexe relatif à la compétence assainissement Eaux Usées :
162 269 €, chapitre 68, article 6815. prend acte que cc provisionnement intervient sur les risques et charges liés
aux contentieux en cours, et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à ce provisionnement.

Rapporteur : Marie-Claude CALAS

24. Demande d'adhésion à la compétence collecte des eaux usées et des eaux pluviales par les communes au
SIAU.

L'assainissement est une démarche visant à améliorer la situation sanitaire globale de l'environnement en
supprimant toute cause d'insalubrité. Cette démarche comprend la collecte, le transport et l'épuration des eaux
usées et des eaux pluviales.

Les articles !.. 2224-8 ci L. 2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales confient l'exercice de la

compétence « assainissement » des eaux usées et des eaux pluviales aux communes.

Également, les textes régissant le troisième volet de la réforme territoriale prévoient qu'à compter du
l*'janvier 2020, les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (« EPCI »)à fiscalité propre detype
Communautés d'Agglomération détiendront la compétence assainissement eaux pluviales et eaux usées de
manière obligatoire.

Dans ce contexte réglementaire, les Présidents du SlAH et de la CARPF ont travaillé étroitement et en
collaboration directe avec les communes, afin que cette compétence soit transféréeau SlAH, dans sa globalité et
par anticipation au 1" janvier 2019.

De cene manière, le SlAH pourra exercer la compétence (qu'il a intégrée dans ses statuts en 2017) au nom des
communes pour un exercice administratif et budgétaire complet avant le transfert à la CARPF de compétence
obligatoire.
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Il s'agit, pour le SIAH. après effet exécutoire de la présente délibération, à demander aux communes membres
de la CARPF. situées dans le département du VAL D'OISE, de délibérer sur le transfert de la compétence
collecte des eaux usées et des eaux pluviales dans le délai de trois mois i compter de la notification de la
présente délibération.

À la suite de ces délibérations. Monsieur le Préfet du VAL D'OISE sera amené à prendre un arrité préfectoral
portant adhésion i la compétencecollecte des eaux usées et des eaux pluviales et à effet au i''janvier 2019.

(jU) MLSSACiLK in.si$lc xur le (ail que les dotais soni lies serres ei qu'un courrier partira après ce cumilc
syndical du 26 septembre afin de permettre aux communes de délibérer sous 3 mois pour donner leur avis. 1!
rappelle que l'ahscncc de délibération des communes sous .3 mois vaut avis favorable. Ce délai est d'autant plus
court que Monsieui le Préfet du VAL D'OÎSL devra prendre un arrclé concernant ce iransfeti
au 1" janvier 2019

1.x Président donne la parole à Lionel LIX'l'VKK qui demande qu'elles seront les conséquences financières de
ce transfert.

Guy MESSAGER rappelle qitc les questions tmancières relatives au transfert ont été abordées en début de
séance, lors des informations prétiminaire.s Le Président donne également des explications sur ie.s cycles de
l'eau.

Christian CAURO après prise de parole accordée par le Président, dit qu'en effet. cITeciuer le transfert avant les
élections de 2020 est une bonne chose. Mais il demande toutefois ce que cela enlrainerail si les communes
voulaient faire des travaux urgents avant ce iransfcn. il veut savoir s'il existe un risque que cela ne puisse se
faire en 2019.

Guy MES.SAGER demande à ce que les communes qui ont prévu des travaux sur 2019 transmettent les projets
au SIAHdans les meilleurs délais, anii que les dossierspuissent être étudiés rapidement.

Maurice MAQI'IN en tant qu'élu représentant de sa commune, félicite le SIAH pour cette anticipation portant
sur le transfert de compétence qui permet d'aborder la problématique plus sereinement. Il remercie de fait le
travail fourni par le Bureau Syndical ces dernières années

Geneviève BKNARO-RAISIN demande s'il y aura une harmonisation des redevances qui aujourd'hui sont
propres aux communes et que le SIAH devra récupérer

Guy MESSAGER répond que cela fait partie des questions qui seront iravaillécs avec Monsieur le Comptable
Public Pendant quelques anitées le SIAH maimiendra le montant que les communespratiquaient. Mais il faudra
bienque noire structure, pour l'égalité de tousdevant le servicepublic, opte pour une uniformisation.

Le Président donne la parole au Directeur Général

Eric CHANAL complète l'intervention du Président et dit qu'etfcclivement la tendance aujourd'hui est de
prendre les mêmes tarifs Pour leseauxusées, ce seraassez simple, s'agissonl la plupart du temps de redevances
bien ideniifiécs. Pour les eaux pluviales, s'agissani du budget général, il est souvent plus compliqué de
déterminer avec précision le coût réel de rexploilation des réseaux d'eaux pluviales.
En tenues d'enjeux de ce transfert de compétence, il faut avoir conscience des deux principaux temps l.c
premier temps consistera à assurer la continuité d'cxplotialion. avec une tran.siilon financière la plus douce
possible. Dans un deuxième temps, qui devra intervenir rapidement toutefois, il faudra statuer sur la politique de
renouvellement des canalisations à l'échelle du syndicat, selon une logique fondamentale
assainissement ' rivière. Ces choix en matière de |>oliiique du renouvellementdes réseaux seront structurants sut
l'évolution des redevances d'assainissement et des masses financières fiscalisées au titre des eaux pluviales, mais
ilsseront indispensables, beaucoup de réseaux étant déjàdans unétal critique

Éric CHANAL complète en précisant que Monsieui le Preniiei Ministre, via la caisse des dépôts et
consignations, souhaite mettre en avant le renouvellement des réseaux des colleclivilés. au travers d'emprunts
anractifs. Le SIAH regarde de près les annuités qui seraient soutenables par le SIAH dans le cadre de la mise en
feuvTe d'une politique de renouvellement digne de ce nom l.'honM>généisuiion dont il est question aura donc
vocatum à intégrer celle problématique fondamentale de renouvellement et pas seulement les questions
d'exploitation des réseaux
Guy Ml SSA(»L.R explique que pour ic moment le SIAH fait beaucoup de gainagc pour les travaux de
réhabilitation. Non pas que ce ne soit pas bien, mais les tuyaux qui sont prévus pour une durée de vie de 60ans
et qui datent des années 60-70 sur des grands ensembles comiiw VILl.lERS-LH-BEl., SARCELLES.
GONLSSE. GARGES-LES-GONESSF etc. .. devront être remplacés tôt nu lard cl cela va représenter un coût
non négligeable. Des études menées par le SIAH montrent qu'il y aura environ 1200 000000 f de travaux.
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60U 0()() fXKI ♦ cil eaux plusialcs cl ûOll IHKi (Miii f en eaux usées Le X""' l'rogruiuinc de l'Agence de ITiau se
termine au 31 dcccmbre 2018. poui laisser place au XI'"" Progiamme qui lui. financera moins les stations de
dépollution à partir du T'janxier 2019. mais toniinuera à financer les réhabilitations des réseaux

Il soumet ensuite une hxpoihcsc d'école, si demain notre assemblée xeut lancer une première tranche de
200 millions d'euros de travaux, en ordre de grandeur, m 100 millions viennent des subventions de l'agence, il
resterait 100 millions d'euros qui p<nirraienl être empruntés à la caisse des dépôts qui proposerait, selon les
récents propi>s de Monsieur le Prcmici Ministre, des taux fixes de 0.''5 "t. augmentés du taux du livret de caisse
d'épargne sur 00 ans Un emprunt de HUI millions d'euriis sur 60 ans représente une annuité de remboursement
d'environ 2 millions d'eunvs pai an. ce qui serait supportable pour notre structure.

Ciuv Ml'SSAGLR précise toutefois que le SIAH ne peut remplacer les tuyaux sans en avoir la compétence. La
commune de lOUVRLS. comme d'autres communes l'ont bien compris, ont d'ores et déjà apporté leurs
dossiersen prévision Si demain le SIAII doit lancerdes programmes de iravatix. il doit savoiroù et avec qui

Éric CHANAL apporte juste une précision iviaiivc aux lcchnii|ucs de chcmisagc en précisant que le chcmisage.
que le SIAM utilise rrcqucniment. n'est pas une sous solution à la réhabilitation de réseaux, pour autant que l'on
traite les dossiers dans leur globalité (canalisation * branchements» Il reprend l'exemple du gainage en classe
rR4. qui faisait l'objet du point relatif à la résiliation de l'opération 429J2 ("est une exigence qui a un coût
mais qui traduit un souhait d'avoir un gainage solide, qui va pcnneiire d'obtenir une canalisation de résistance
identique à l'initiale. Ccnaincs cnliepriscs cssaveni de mcttK' moins d'épaisseiii de gaine pour y gagner
ftnanciércmcnt mais le SIAH reste sur sa postlion de mettre en iruvre des gaines stnicturantcs. comme si
l'ancienne canalisation n'existait pas.

Éric C'HAN.AL précise également que le chcmisage n'cmpéche pas. sur le principe, de reprendre les mauvais
branchements II rappelle qu'une réhabililatitm de canalisation sans reprise des branchements est une opération
qui n'est pas subventionnée par l'agence, ce qui s'explique logiquement par le constat que les infiltrulions et les
problèmes structurels viennent souvent des mauvais branchements
(tuv MLSSA(»I-.R trouve intéressant d'entendre ce discmiis et donc le travail fait par le Syndical

Le point est mis auv vcnv

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, acte la démarche conjointe menée par la CARPF. le SIAH et
les communesadhéivntesde la CARPFen VAL D'OISE de permettre le transfert de la collectedes eaux uséeset
des eaux pluviales (a.ssainissement collectiO au SIAH au 1" janvier 2019, concernant les communes suivantes :
ARNOUVILLE, BONNEUIL-EN-FRANCE, BOUQUEVAL, CHENNEVIÈRES-LÈS-LODVRES, ÉCOUEN,
ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES. FONTENAY-EN-FARISIS, GARGES-LÈS-GONESSE, GONESSE,
GOUSSAINVILLE, LE MESNIL-AIJBRY, LE PLESSIS-GASSOT, LE THILLAY, LOUVRES, PUISEUX-
EN-FRANCE, ROISSY-EN-FRANCE, SAINT-WITZ. SARCELLES. VAUD'HERLAND, VÉMARS,
VILLERON, VILLIERS-LE-BEL, aux communes suscitées de délibérer dans te délai de trois mois à compter de
la notification de la présente délibération du SIAH à leur attention, et autorise le Président à signer tous les actes
relatifs au transfert de la compétence collecte des eaux usées et des eaux pluviales (assainissement collectiO par
les communes au SIAH.

2S. Transfert de la compétence d'Assainissement Non Collectif par les communes titulaires de la compétence.

Dans le cadre de sa compétence « Assainissement Non Collectif », le SIAH assure depuis le 1" janvier 2018 le
contrôle des installations d'Assainissement Non Collectif.

Les communes de BAILLET-EN-FRANCE, MONTSOULT, et VILLAINES-SOUS-BOIS ont souhaité adhérer
au Service Public d'Assainissement Non Collectif (« SPANC ») du SIAH par délibérations en dates du 25 juin
2018, du 28 juin 2018 et du 09 avril 2018.

Les missions du SPANC prévoient notamment :
La vérification techniquede la conception et de l'implantation des installations neuves ou réhabilitées (sur
dossier) ;
La vérification technique de la bonneexécutiondes ouvrages neufsou réhabilités (sur site) ;
Le diagnostic des installations existantes ;
La vérification périodiquedu bon fonctionnement et de l'entretien des installations.

Afin de pouvoiracter ces adhésions, le SIAHdoit pn>céder par voie de délibération.
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Procédurt de transfert ;

L'article L. 5211•17 du CGCT prévoit que les communes membres d'un EPCI peuvent à tout moment transférer,
en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences ainsi que les biens, équipements ou services
publics n^essaires à leur exercice.

Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'oi^ane délibérant et des conseils municipaux se
prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'EPCI.

Le conseil municipal de chaque commune membre du SIAH dispose d'un délai de trois mois, à compter de la
notification au Maire de la commune de la délibération du SIAH, pour se prononcer sur les transferts proposés.
Àdéfaut dedélibération dans cedélai, sadécision est réputée favorable.
Conformément à j'article L. I32I-I du CGCT, le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à
disposition pour la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert,
pour l'exercice de cette compétence.
Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement «itre tes représentants de la
collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. Le procès-verbal précise la consistance,
la situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci.
Une fois acté, le Uimsfertde compétence est prononcé par arrêté du Préfet du [>épart«nent.

l'as de question, le p.'ini sivuiiii-^ iui vote-

Le Comité Syndical, i runanimilê des suffrages, accepte l'adhésion des communes de BAILLET-EN-
FRANCE, MONTSOUl.T et de VILLAÎNES-SOUS-BOIS au Service Public d'Assainissement Non Collectif du

SIAH, et autorise le Président à signer tous les actes relatifs i l'adhésion des communes i la compétence
Assainissement Non Collectif.

26. Signature d'un avenant au marché public de prestations de service de location longue durée et d'entretien
des véhicules du SIAH.

Le marché public de location et entretien de véhicules, a été attribué i l'entrq)rise AOL Services en juillet 2016
par la Commission d'Appel d'Offies pour une durée de 48 mois. 11 permet au SIAH d'avoir une flotte
automobile performante et fiable.

Le présent avenant a pour objet de rajouter plusieurs lignes au bordereau des prix unitaires du marché,
permettant de commander de nouveaux modèles de véhicules de services (ex : DACIA Duslcr 1,5 L
Elue DCI 115 cv 4x2). En effet, les précédentes versions de ces modèles de véhicules, mentionnées dans le
bordereau des prix, ne sont plus commercialisées.

Cette sujétion technique imprévue, est conforme à l'article 139-3° du décret n° 2016-360 qui prévoit la
possibilité de modifier un marché public en cas de « circonsiances qu 'un acheteur diligent ne pouvait pas
prévoir ».

Cette modification n'a pas d'incidence financière, puisqu'elle ne modifie pas le montant maximum du marché.

Le poini est .soumis au v<iu-

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve l'avenant n° 2 relatifau marché public de location
longue durée et entretien de véhicules du SIAH. prend acte que l'avenant n'a pas d'incidence financière, et
autorise le Président à signer l'avenant n"2. ainsi quetous lesactes relatifs à cet avenant.

F. RESSOURCES HUMAINES

Rapporteur : Gilles MENAI'

27. Suppression d'un emploi permanent i temps complet de rédacteur territorial.

Unemploi de rédacteur territorial a étécréé pardélibération n° 179-17 lors du Comité Syndical du 12 septembre
2007, afin d'assurer la gestion du service Ressources Humaines du SIAH.

Lamise à laretraite de l'agent, titulaire de ce grade, aétévalidée par laCaisse Nationale de Retraites des Agents
des Collectivités Locales (CNRACL).

Lagestion des Ressources Humaines relève actuellement de la responsabilité d'unagent qui a vocation à assurer
la gestiondu servicede manière pérenne.

26



I c poiiil esl Muiiiiis au \»«U-

Lc Comité Syndical, à l'unaDimité des suffrages, supprime remploi de rédacteur territorial à temps complet,
créé par délibération n° 179-17 lors du Comité Syndical du 12 septembre 2007, sous réserve de Tavis du Comité
Technique, et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette suppression d'emploi.

28. Suppression d'un emploi permanent k temps complet de technicien.

Un emploi de technicien à temps complet a été créé par délibération n" 2016-63 lors du Comité Syndical
du 22 juin 2016. afin d'assurer les fonctions de Responsable du Service Entretien et Surveillance du Patrimoine.

Suite à la mutation de l'agent et après la procédure de recrutement pour le poste de Responsable du Service
Entretien et Surveillance du Patrimoine, le SIAH a recruté un agent sur le grade d'Ingénieur, à temps complet.

I n l'ahsciicc de feinitunu. le [miiil esl au \.>te

Le Comité Syndical, à l'unanimité des sofTrages. supprime l'emploi de technicien à temps complet, créé par
délibération n" 2016-63 lors du Comité Syndical du 22 juin 2016. sous réserve de l'avis du Comité Technique, et
autorise le Président à signer tout acte relatif à cette suppression d'emploi.

29. Création d'un emploi permanent i temps complet de chargé de mission - expert technique.

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement
public sont créés par l'oigane délibérant.

Le SIAH s'est vutransférer au 1er janvier 2018 lacompétence GÉMAPI. Ce choix politique unanime de lapart
des communautés de communes et d'agglomération du territoire est le reflet de l'action du SIAH depuis des
décermies en matière de lutte contre les inondations, mais également du virage pris depuis une vingtaine
d'années vers des projets intégrant problématiques hydrauliques et enjeux écologiques.

Ce type de projets a été réalisé jusqu'à présent en maîtrise d'oeuvre externe. Le SIAH envisage une nouvelle
organisation notamment au sein du service Maîtrise d'oeuvre.

Cette réorganisation se fera dans un premier temps par un changement d'affectation de la part du Responsable
actuel du service Maîtrise d'œuvre.

L'expertise de ce cadre A sera consacréeaux aspects techniques voire stratégiques des projets, notamment dans
les domaines de génie civil, ouvrages, géotechnique.

Ce changement d'affectation a été pris de concerto entre les parties concernées et il a été soumis à l'avis de la
Commission Administrative Paritaire et du Comité Technique, qui ont rendu un avis favorable à l'unanimité.

Cet agent est titulaire au grade d'Ingénieur Territorial.

Les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
chapitre 012, article 6411.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, créé un emploi permanent à temps complet, de chargé de
mission • expert technique correspondant au grade d'Ingénieur, prend acte crédits sont prévus au budget
principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 012. article 6411, et
autorise le Présidentà signer tout acte relatifà cette création d'emploi.

30. Modification partielle de la délibération n^ 2017-114 relative au Régime Indemnitaire tenant compte des
Fonctions, des Sujétions et Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP).

Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions. Sujétions et Expertise et de l'Engagement Professionnel
(RIFSEEP)a fait l'objet d'une délibération par le ComitéSyndicaldu 13décembre 2017,

Dans un souci d'équité, le Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit
Rosnc (SIAH) avait adopté ce nouveau régime indemnitaire, applicable au 1er janvier 2018, pour l'ensemble de
ses agents dans la mesure où tous les textes de lois concernant tous les cadres d'emplois de la fonction publique
territoriale devaient être publiés en 2018.

Il s'avère qu'à ce jour les décrets d'application du RIFSEEP pour les cadres d'emplois des ingénieurs en chef,
des ingénieurs et des techniciens ne sont toujours pas parus.
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Le contrôle de la légalité de la Sous-Préfeclure de SARCELLES demande la modification de la délibération n''
20I7-114 du 13 décembre 2017 et panicullèrement l'annexe I qui vise les cadres d'emplois auxquels s'applique
le RIFSEEP.

L'objet de la démarche est de maintenir le Régime Indemnitaire des agents mais sur la base des anciens taux.

Le point est soumis ait snic. après que (iiis MI-SSACEK ail demande si ce point complexe posait des
interrogaiionK.

Le Comité Syndical, i runanimité des suffrages, approuve la modification partielle de la délibération
n" 2017-114 instaurant le RIFSEEP. et notamment sa nouvelle annexe I visant les cadres d'emplois coiKemés
par la délibération, prend acte que cette modification s'appliquera à compter du 1er octobre 201S, et autorise le
Président à signer tout acte relatif à cette modification partielle.

31. Modification du tableau des effectifs.

Conformément à l'article 34 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité
sont créés par l'organe délibérant de celle-ci. Il appartient donc au Comité Syndical de fixer les effectifs des
emplois à temps complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de permettre la mise à jour du
tableau dès qu'intervient un changement dans les effectifs.

Le tableau des effectifs ci-a|>rès fait état de la situation projetée au 26 septembre 2018 avec les suppressions
d'emplois présentés ci-avant.

La création d'un emploi de chargé de mission - e)q>ert technique, suite i un changement d'affectation, sera
effective à compter du 1" octobre 2018. De ce fait, le tableau des effectifs sera modifié au Comité Syndical
du 12 décembre 2018.

Grade Cat. Postes onverti TItoliires/stagiaires
Noa-

litalalres

Postes aoR

pourvus

Emplois de OlrccUoa

Dircctew Généra) A 1

Dirccleur Général Adjoint A 2 2

Total cmplolf de direettoa 3 3

Grade Cat. Postes ea>«fls THalilr«Vttaciaires Noa-titalaircs
Postes non

pourvus

FlUérc AdoUofatwIive

Attaché Hors Classé A 1 1

Attaché A 3 2

Rédacteur principal 1" classe B 1 1

Rédacteur B

Adjoint adminisUiKir. PnrKipal 2" classe C 5 5

Adjoint administralif C 5 5

Total flUrt adaUaisIrath'e 15 14

Grade Cal. Postes ouverts Titubires'sttgiaires Noa-dtulalres
Postes non

ponrvus

FlIUre TMhaiuM

Ingénieur en chef A + 1 1

Ingénieurprincipal A 2 2

Ingéniew A 3 2 1

Technicien Principalde lèreclassc B 1 1

Technicien Principalde 2éme classe B II 6 3 2

J'ccluiicien B 1 1 1

Adjoint techniqueprincipalde 2*" classe C I 1

Adjoint technique2ènK classe C 10 4 1 5

Total fiWre leehBique 35 19 7 9

Total (<»énil 53 36
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G.

U.

Pas de remarque, le [xiini est nus aii\ voix

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve le tableau des efTeclifs ci-dessus en vigueur
au 26 septembre 2018. et autorise le Président à signer tous les actes relatifs au tableau des effectifs.

QUESTIONS ORALES

Il est constaté l'ahscnce de questions orales

INFORMATIONS

Comptes rendus des réunions du Bureau des Élus.

Rapporteur : Guy MESSAGER

Rapporteur : Guy MESSAGER

Liste des marchés publics conclus par voie d*appel d'offres ouverts et notifiés depuis le dernier Comité
Syndical.

Le débat est clos, les membres présents n »mt plus de remarque

L'ordre du Jour étant achevé, la séance est levée à onze heures dix.

PROCHAIN COMITÉ SYNDICAL LE MERCREDI 12 DÉCEMBRE 2018

Ingrid DEWAZIÈRES

Sipxé

Déléguée titulaire
de la commune d'ÉPIAlS-LÈS-LOUVRES

Guv Ml

Président dif^SymSRat,
Maire honoraire de LOUVRES.

Le F^ident du SIAH certifie le caractère exécutoire du présent acte, visé en sous-préfecture le :

Affiché le :

Retiré le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour information : Nos délibérations et actes

sont accessibles à l'adresse du SIAH et sont publiés sur notre site Internet
WMH.siah-croult.org

Accusé de réception en préfecture
095-200049310-20181212-2018-237-PV-AU
Date de télétransmission ; 18/12/2018
Date de réception préfecture : 16/12/2018
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